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SENATO DELLA REPUBBLICA 
••• 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli A.ft'ari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro del Lavoro e della Previdenza Sociale 

(VIGORELLI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 10 FEBBRAIO 1955 

Ratifica ed esecuzione delle Convenzioni n. 100, 101 e 102 adottate a Ginevra 
dalla 34a e dalla 35a Sessione della Conferenza generale dell'Organizzazione 
internazionale del lavoro. 

ONOREVOLI SENATORI. - N el corso della 
34a Sezione della Conferenza generale del
l'Organizzazione internazionale del lavoro è 
stata adottata a Ginevra in data 29 giugno 
1951 J:a Convenzione concernente l'uguaglianza 
di remunerazione tra la mano d'opera m.aschile 
e la mano d'opera femminile per un lavoro di 
valore uguale (Convenzione n. 100) e nel corso 
della 35a Sessione della Conferenza stessa, te
nutasi a Ginevra nel giugno del 1952, sono 
state altresì adottate il 26 giugno 1952 la Con
venzione riguardante le ferie paga;te in agri
C()Iltura (Convenzione n. 101) ed il 28 giugno 
stesso anno la Convenzione concernente la 
norn1a minima della sicurezza sociale (Con
venzione n. 102). 

Tali Convenzioni, che 'sono state oggetto di 
un particolare esame da parte del Ministero 

TIPQCRAFIA DEL SENATO (1500) 

del lavoro e della previdenza sociale, unita
mente a!lle altre Amministrazioni ed alle Or
ganizzazioni sindacali dei datori di lavoro e dei 
lavoratori interessate, possono essere ratificate 
da parte dell'Italia in quanto non contrastano 
con la legislazione e con i ·princìpi ed i sistemi 
irtaliani in campo sociale. 

In relazione a ciò, possono esser-e anche ac
colte ed ap,pEcate la Raccomandazione . n. 90 
riferentes.i all'uguaglianza di remunerazione 
fra la mano d'opera maschile e la mano 
d'opera femminile per un lavoro di valore 
uguale e la Raccomandazione n. 93 in merito 
ahla Convenzione sulle ferie pagate in agri
wllML f 

Per quanto riguarda la Convenzione concer~· 
nente l'uguaglianza di remunemzione tra la 
,mano d'opera maschile e la mano d'opera fem-
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minile per un lavoro di valore uguale (Con
venzione n. 100) e relativa Raccomandazione 
(n. 90), si precisa che esse fissano i criteri da 
serguire per le retribuzioni in favore della 
mano d'opera ma5chile e femminile senza di
scriminazione alcuna basata sulla differenza di 
sesso, in caso di parità di lavoro. 

Con esse viene stabilito che gli Stati mem
bri debbono assicurare ed Jncoraggiare l'ap
plicazione del cennato principio nei confronti 
di tutti i lavori, sia pubblici che privati, attra
verso l'emanazione di apposite le:ggi e regola
menti, come pure per mezzo di contratti col
lettivi èLi lavoro. È prevista la collaborazione 
tra le Organizzazioni sindacali. 

Vengono,. infine, determinate le possibi-li mi
sure da adottare allo scopo di assicurare l' os-
1servanza delle di's'posizioni sopra menzionate, 
con particol~re riguardo all'istituzione di corsi 
professionali, nonchè all'assistenza sociale dei 
lavoratori di ambo i sessL 

Circa la Convenzione ri,guardante le ferie 
pagate in agricol.Jtura (Convenzione n. 101) 
essa prevede 1a concessione ai lavoratori del
l'agricoltura di un periodo di ferie annuali 
pagate dopo un periodo di seTVizio continuato 
presso lo stesso datore di lavoro e stabilisce 
che, quando sarà opportuno, si dovrà preve
dere: a) un regime ·più favorevole per li gio
v.ani e gli apprendisti; b) un aumento della du
rata del!le ferie in relazione alla durata del 
servizio; c) un periodo di ferie proporzionale 
o un'indennità compensatrice se il servizio 
continuato non permetta al lavoratore di pre
tendere un periodo intero di ferie; d) la esclu
sione dei giorni festivi, del riposo settimanale 
e delle interruzlioni temporanee di laivoro per 
malattie o infortuni dal computo del periodo 
feriale. 

I princìpi della Convenzione trovano riscon
tro nella regolamentazione naz.ionale, :per cui 
si può far luogo alla ratifica senza promuovere 
ulteriori disposizioni per d~re attuazione ·pra
bca all.a Convenzione stessa. 

Esistono, tuttavia, alcune disposizioni della 
Convenzione (articolo 5) che non trovano, allo 
stato attuale, perfetta rispondenza nella legge 
itali!ana, pur essendo in gran parte accoUe 
daJlla regola,mentazione collettiva. Tali dispo&i
zioni però non debbono necessariam·ente €Ssere 
tradotte in norma nazionale, in quanto lo· 

stesso articolo 5 ne impone l'applicazione sol
t:anto se e quando gli Stati che ratificano ne 
riconoscano la opportunità. 

La Raecomandazione n. 93, che si riferisce 
ailla Convenzione sulle ferie pagate in agricol
tura, completa ed integra la Convenzione 
stessa. Infatti, i princìpi in essa Raccomanda
zione indicati, che in parte già trovano ri
scontro nella legislazione italiana, possono es
sere tenuti presenti per una .graduale appli
cazione nella nostro regolamentazione, compa
tibilmente con i siste1ni nazionwli. 

La Convenzione concernente le norme mi
nime della sicurezza sociale ( Colllvenzione nu
mero 102) disciplina in 1iove capitoli la mate
ria della sicurezza sociale suddivisa nelle se
guenti branche : cure mediche, indennità di 
mralattia, prestazioni per la disoecupazio:ne, 
pensioni d•i vecchiaia, prestazioni e rendite per 
i casi d.i infortuni sul lavoro e malaittie pro
fessionali, assegni familiari, prestazioni per 
maternità, rendite di invalidità, rendite ai 
superstiti. 

L'articolo 2 prevede che ogni membro del
l'Organizzazione internazionale del lavoro può 
essere ammesso alla ratifica della Convenzione 
qualora dia applicazione ad almeno tre delle 
nove branche sopra indicate, fra le quali figuri 
almeno ·una delle seguenti : prestazioni per la 
disoccupazione, pensioni di vecchiaia, presta
zioni per infortuni ~sul lavoro e malattie pro
fessionali, invalidità e superstiti. 

In ba~se a tale 1articolo ed in seguito .ad un 
esan1e d€1 testo della Convenzione in relazione 
alla legislazione italliana vigente, effettuato dal 
biinistero del lavoro e deHa previdenza sociale 
con le Associazioni sindacali padronali ed ope
raie e con gli istituti interessati, la Convenzio
ne può essere ratificata dando applicazione ai 
regimi di pensioni di vecehiaia, di assegni fa
miliari e di prestazioni per maternità. L' appli
cazione di questi tre regimi non richiede alcun 
aggiornamento della legislazione italiana la 
quale è in armonia con i princìpi e le norme 
stabilite dalla regolamentazione internazionale. 

Di tale determin~azione è stata data comu
nicazione da pa~te del competente Ministero 

i del lavoro e della previdenza sociale al Con
s:irglio d'Europa che ha in corso di . elabora
zione un progetto del Codice europeo per la 
sircurezza sociale. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare le seguenti Convenzioni adottate 
a Ginevra dalla Conferenza .gener:a:le dell'Or
ganizzazione internazionale del lavoro : 

l) Convenzione n. 100 ·concernente l'ugua-
. ~;:~ianza di remunerazione tra la mano d'opera 
maschile e la mano d'opera femminile per un 
lavoro di va!lore uguale - Ginevra, 29 giu
gno 1951; 

2) Convenzione n. 101 riguardante le fe
rie p3igate in a;gricoltul"'a - Ginevra, 26 giu
gno 1952; 

3) Convenzione n. 102 concernente la nor
rD.a minima della sicurezza sociale- Ginevra, 
28 giugno 1952. 

Art. 2. 

Piena ed lintera esecuzione è druta alle Con
venzioni suddette a decorrere dalla loro en
trata in vigore. 
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CONVENTION N. 100 

CONCERNANT L'E,GALITE DE REMUNE.RATION E~NTRE LA 
MAIN-D'OEUVRE MASCULINE ET LA MAIN-D'OEUVRE FEMI

NINE POUR UN TRA V AIL DE V ALEUR EGALE 

La Conférence générale de' ~'Organisation internationale du Travail, 
Gonvoquée à Genève p'ar le Gons·eil. d'adminis.tration du Bureau 

inte'rnational du Travail, et s'y étant réu:nie le ·6 juin 1951, en sa trente
quat:dème session, 

Avrès avoir décidé d'.adopter d1vers.es P'ropositions1 relatives au 
prindpe de l' égalité de rémunération ent~ la mailin-d'oeuvre maseuline 
et l'a ma:Ln-d'oeuvre fémini:ne 1pour 1un travail de Vialeur égal,e, questioo 
qui eonstitue le septième point à l'ordre du jour de la session, 

Après. avoir décidé que •Ces. tp·roposition:s prrendraient la forme d'une 
convention ·internation:ale, 
adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent cinquante-et-un, 
la eonventi'on ·ci'-rupirès, ·qui sera dénommée Conrvention sur l'égalité de 
rémunérat~~n, 1951. 

Article l. 

Aux fins de la .prés.ente ·0onvention : 
.a) le terme « rémunération » .cornprend !J..e salaire ou traitement 

ordinaire, de base ou minimum, et tous a:utres: avantages, ·payés directe
ment bu indirectement, en espèces ou ·en nature, P'ar l'·employeur au 
travailleur en ~aison de :l' emploi de ee de~rrier; 

b) l'express.ion « égalité de· rémunération entre la :main-d'oeuvre 
masculine et la main-d'oeuvre féminine 1pour un trav:ail de valeur égale » 
.se .réfère· amx taux de rémunération fixés 1sans di.scrimi1nation fondée 
sur Ie se~e. 

Artide 2. 

l. Chaque Membre dev.ra, par des moyens adaptés ·aux méthodes 
en vigueur pour l'a fixation des taux de rémunérati1on, encourager et, 
dans la me•sure où oeci est ·compatible avec lesdites. méthodes, ass:urer 
l'a~rpHcation à tous .les t~avaiJJ:eurs d:u :prindpe de ['égalité de rémuné
rati·on entre la main-d'oeuvre m~as·culine et ~la nw.in-d' oeuvre féminine 
·pour un travail de valeur égale. 

2. Ce principe .pourra etre ap'PHqué a:u moyen: 

.a) soit de 1la légi:slation nationale; 
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b) soit de tout système de fix.ation de ~a rémunération étahli ou 
reconnu par la [égislation ; 

c) soit de ·conventions· ·coUe·ctives passées entre emp1loyeuvs et 
travailleurs; 

d) soit d'une eom:binai·son de ces. qivevs• moyens. 

Arbi~le 3. 

l. Lbl!sque de telles .mesure.s seront de nature à faciliter l'app,Jication 
de la présente eonvention, des mesures seront prises pour encourager 
l'évaluation objeetive des emp1lois s1ur la base des tr:avaux qu'ils :comportent. 

2. Les méthodes à .suivre ;pour cette évaluation 'P-ourront faire l'objet 
de décision, soit de l.a :part des autorités compétentes. en ·Ce qui concerne 
la fixation des taux de rémunératio:n, .s.o.it, si les taux de rémunération 
sont fixés en vertu de .conventions ·co11ectives~, de· la pa.rt des· parties à 
ces· conventions. 

3. Les différenc-e'S entre I·es taux de rémunér.ation qui ·corre.spondent, 
sans ·considération de sexe, à des différence.s résultant d'une te11e évalua
tion objective dans les travaux à effe:ctuer ne devront pas: etre• considérées 
comme contr.aires a:u principe de l'éga1ité de rémunération entre· la main
d'o:euvre masculine et la main-d'oe'U'vre féminine pour un travail de 
valeur égale .. 

Artide 4. 

Chaque Membre collaborera, de la manière qui .convi;oodra, avec les 
organi.sations d'empJoyeurs et .de• travailleurs intéressées, en vue de donner 
effet aux disposiHoris de la présente ·convention. 

Artide· 5. 

Les ratì:fications iv-rmeUes de la p~ésente ·convention seront con1mu
niquées au Directeur général du Bureau internationa1 du Travail et par 
lui enregi:strées. 

A:rticle 6. 

l. La présertte ·Convention ne liera que les ~Iemores de l'Organi
sation 'internationale du T.rav:aH dont la ratifkation arur:a été enregistrée· 
par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois :a,près. que le'S ratifications 
de deux Membres 1auro:nt été enre·gistrées ;par le Directeur général. 

3. Par la .suite, cette eonvention entre~a en vigueur pour chaque 
Membre douze moi'S après la date où sa ratifkation aura. été enregistrée. 
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ATtide 7. 

I. Le·s déclarations qui se~ont ·communiquées au Directeur général 
du Bureau international du Trava~l, conformément au paragraphe 2 
de l'article 35 de la Constitutio.n de• l'Organisation inteTnationale ~u 
Travail, devront fai:re connaitre : 

a) les te•rritoires pour l·esque~s ~e· Memhre intéres.sé s'en.gage à 
ce que les dispositions de la .convention ~soient appliquées: sans. modification; 

b) les terdtoires pour ·lesque~s il s' engage à ce ·que les. di&positìons 
de 'la conventiom. soient appliquées. avec des. modifications., et en quoi 
cons,istent lesdites modifications ; 

c) les territoiTes .auxquel,s [a cornvention est inapp[i,ca;blle et, dans 
ees •cas, les raisons pour 1es.quell:es elle est inapplica;ble; 

d) les territoires pour lesquel~ iJ réserve sa décision en attendailt 
un examen plus ap~Jtrofondi' de 1la .situation à l'égard desdits territoires. 

. 2. Les engagements mentionnés :a:ux a1inéas a) et b) dru premier 
paragvaphe du présent ·artide seront réputés .parti·es, ~ntégrantes. de la 
ratification et porteront de•s effets identiques: 

3. Tout Me1nbre pourra renoncer, .par une nouvelle déclaration, à 
tout ou partie des réservr.es ·oontenues dans .sa déclarat~on am.térieure en 
vertu de:s alinéas b), c) et d) du prem1ier pa;ra:graph:e· du p·résernt .artide. 

4. Tout Memb~e pourra, tpendant les :périodes. au coursr desquelles 
la .présente ·COnvention veut etr.e dénoncée •COnforrm.ément aux dispositiOillS 
de l''artide 9, cornmuniquer au Di•recteur généralune nouvelle déclaration 
modifiant à to,ut autre égard les termes de toute déclaration .antérieure 
et fai:sant connaitre [a situation dans des territoires déterminés. 

Artide 8. 

1. Les ·aéclarations ·Communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travai1 ·conformément aux paragraphes 4 et 5 de rar
ticle 35 de J,a Constitution de l'Organi.satioo internationale dlU Travail 
dnivent indiquer si les dis.positions de l.a convention •s•eront 'a!ppliquée'S 
dans le territoir:e avec ou sans modi1kations; Jo.rsque la dé0laration 
indique que les dispositions de la coovention s'appliquent sous réserve 
de• modifications, elle doit spécifier en quoi ·consistent lesdites m.odifi·cations. 

2. Le Membre ou };es Membres ou l'autorité :internationale intéressés 
pourront renoncer entièrement ou partiellement, par une déclaration 
ultérieu.re, ·a·u droit d'invnquer une modificati·orn indiquée dans une décla
ration antérieure. 

3. Le Memb.re ou les Membres ou 1'autorité internationale intéres.sés 
pourront, .pendant les périodes au cours desqueUes la convention peut 
etre dénoncée ·cornfomnément aux d:i'svositions de l'article 9, communiquer 
au Dire.cteur général ooe nouvelle déclaration modifìant à tout autre. 
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égard les termes d'!U'ne déclaration antérieure et flaisant connaitre la 
situation en ce qui concerne !l' a:pp!lkation de cette eonv:ention. 

Artide 9. 

l. Tout Membre ayant ratifié la prése111te eonvention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une ];>ériode de dix années. après la date de la mise en 
vi•gueur initiale de ,Ja .cornvention, par un acte rcommuniqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra ·e·ffet qu'une année après. avoir été ·enregistrér. 

2. Tout Membre ayant ratifié la :p,résernte oonvention qui, dans le 
. délrai d'une année après l' exp~irati•on de la :période· de dix années men
tionnée au paragr,aphe tprécédent, n:e fera ip:l:S usage de la facu.Ité de 
dénonciation prévue par rle présent 13.-rti\Cle se~a [ié pour une· nouvelle 
·période de dix années et, par la .suite, pourra dénoncer Ja présente 
eonvention à l' expiration ·de ehaque période· de dix •années dans les condi
tions p·révues au :présent artide·. 

Arti cl e· l O. 

l. Le Directeur général du Bureau intern.ati'onal d'li' Travail notifiera 
à tous les Membres. de l'Organis.ation irnternationale du Travail l'·enre
gistrem:ent de toutes les ratifkations, déclarations et dénonciations qui 
lui seront communiquées :p·ar [es Membres de 1'0rganisation. 

2. En notifiant aux M·embres de i'Organisati'orn ~'enregi•strement de 
la deuxième rati1ì.cation qui Jui aura été c-ommuniquée, le Dire.ctemr général 
app-eler.a l'attention des M·embTeS de l'Organisration rsur [a date à laquelle 
la présente ·convention en-tre~ra ern vig1ueur. 

Article 11. 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communi
quera au Secrétaire ·généraJ ders. Nations. Unies ~ux fins d'enregistrement, 
conformément à 1'article 102 de· rla Ch'arte des Natirons Unies, des rein
seignements ·complets. au suj:et de toutes r:atifications, de torutes déda
rations et de tous .actes de dénondation qu'iJ aura enregistrés confor
mément aux •artides fl)récédents .. 

Chaque fois. qu'il jugera nécessaire, 1e ConseH d'admini•stration du 
Bure·au international du Travairl présentera à la Conférence générale 
un rapport ·s:ur l'ap·plic-ation de la p·résente convention et examinera S1il 
y a lieu d'inserire à l'ordr.e du jour de ~a OonfPrence 1a .question de sa 
révi•sion totale ou .prarti'eUe. 
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l. Au cas. où l.a Conférence adopterait une. nouveHe. ·conv·ention 
portant révision tota1e ou partielle de la présente ·convention, et à moins 
que la nouvelle ·oonvention ne dis1pos·e aut.rement: 

.a) la ratification par un Membre de :la no1Uv:e11e convention portant 
révision entrainerait de p~ein droit, nonobstant ['artide 9 ci-dessus, 
dénondation hmnéd:iate de J.a prés•ente •Convention, sous réserve que J.a 
nouvelle c·onvention portant réw.sion soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l'entrée en vig"~ueur de la nouvelle coa
vention portant révision, la présente conv·enti'on cesserait d'etre ouverle 
à la ratification des Membres. 

2. La présente conv:ention deme'urerait en tout cas en v1gueur dans 
sa forme• et teneur ·pour les Membres qui l'aura~ent ratifiée et qui ne 
ratifieraient .pas la convention .portant révi1sli10n. · 

Article 14. 

Les versions franç•aise et angla;i;se du texte de la prés•ente convention 
font égal.ement foi. · 

Le textEY qui :précède est le texte .authentique de la convention dfunent 
adoptée par la Confére.nc~e générale de· l'Org.ani1sation internationale du 
Travail dans ,s.a trente-quatrième :s,ession .qui! s'est tenue à Genève et qui 
a été déclarée dose le 29 juin 1951. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs sigrrature.s, ·Ce deuxième jour d'aoiìt 
1951. 

LB Président ·ffie la Gonfé-neno.,e 

RAPPARD 

Le D1'rectewr générol du Bur.eau i~bernnationtLl ;dru Travwil 

DAVID A. MORSE 
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CONVENTION N. 101 

CONCERNANT LES CONGES PAYES DAN.S L'AGRICULTURE 

La Conférence ~générale de .l'Organisation internationa·le du Travail, 
Convoquée à Genève ~par le Cons-eiJ. d'adminis.tration du Bureau 

internationai du Trav.ail, et s'y étant réunie le 4 juin 1952, ·en sa trente
dnquième !S·ession, 

Après avoir décidé d'adopte<r diverses propos.itions re.latives. aux 
congés payés d·ans. l'agri.culture, q,uestion qui constitue le quatrième point 
à l' ordre d u j our de la session, 

Ap·rès avoir décidé que ·ces propositions .prendrai1ent la form·e d'une 
convention internatiornale, 
adopte, ce· vingt-si~ième jour de j uin !lnil neuf •ceut >Cinquante-deux, la 
eonvention ci-.après, qui sera dénormnée Conv.ention .sur les ·Congés payés 
(agriculture), 1952: 

Article l. 

Les travaillelllrs emp!Loyés1 dans les entrepri1s·es de >J'a.griculture ainsi 
que dans les oc.cupatious ·Connexes devront ibénéfider d'un eongé a:nnue·l 
payé après une péri'ode de service ·continu auprès du meme em.ployeur. 

Artide 2. 

l. Tout Membre qui ratifie la présente convention sera libre de 
décider de la manière don t sera assuré l' octroi des. congés payés d.ans 
l''agriculture. 

2. L'octroi des congés payés dans. 1'agri.culture .pourra etre assuré 
éventuellemenrt .par v.oie de ~0onvention ·càBe.ctive ou en en confiant la 
rég;lementation à des o~ganismes spécia.ux. 

3. Lorsque la manière dont est assuré l'octroi des eongés. payés 
dans 1' agriculture le pe·nnet : 

a) il devra etre· procédé à une .eonsuitation préliminaire appro
fondie des organisations· Ies plus; représentatitves d'employeurs. et de 
travailleurs intéress.ées, s'H ;en exi'ste, et de toute·s .autres. personnes 
spécialernent qualifiées à cet égard par leur pro.fession ou leurs fonctions 
auxquelles l'autorité oompétente juge•rait :uti:le de s'adresser; 

b) les employeurs et travail[eurs. intéressés devront participer à 
la réglern.entation des c·ongés .payés, DU etre consultés, ou avoir le droit 
d'etre ente111dus, sous la foTme et dans la mesure qui pourront étre 

N. 951 - 2. 
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déterminées p.ar 'la législation nationale, mais dans tous les cas sur la 
base d'une égalité absolue. 

Artide 3. 

La périod.e mini·mum requise de se·rvice eontinu et la durée minimum 
du ·congé annuel payé seront déterminées par vaie de ~égisJ.atiorn nationale, 
de convention collectiv·e, de ·sentence. arbitrale ou par des organismes 
spéciaux chargés de la réglementation des congés payés en agriculture, ou 
par toute autreo voie approuvée par l'autorité ~compétente. 

Artide 4. 

l. Tout Membre qui ratifie la présente convention a ,Ja liherté, après 
consultation des organis.ations les plus représentati,ves. d'employeurs et 
de travailleurs intére'ssées, s'il en ~exi,ste, de déterminer les entreprises, 
les oecupations et les catégories de personnes visées à l'artide l aux
quelles devront s'appliquer les dispositions de la ·convention. 

2. Tout Membreo qui rati,fie la rprésente oonvention peut exclure de 
l'application de l'ensemble ou de ·Certaines des dis1positi'Ons de ·la convention 
les eatégories de personnes. à l'éga:r.d desquelles ceos distpositions sont 
inapplic'ables du fait de .leurs .conditions d'emploi, te!lles que les memhres 
de famille de l'exploitant em·ploy-és par ~ce de~ni·er. 

Artide 5. 

Lorsque cela est opportun, il devra et~e préV'U, COillfOrinément à la 
procédure étabhe pour la réglementation des congés payés dans l'a:gri
ctùture: 

a) un régime .plus favorable pour les jeunes travaiUe·urs y com.prìs 
les apprentis, dans les eas où les congés ·:payés .annuels octroyés aux 
travailleurs adultes ne sont pas considérés .comme appropriés pour des 
jeunes trava.Hleurs; 

b) un a·ccroissem·etnt de ,Ja durée du ~congé payé, avec la durée 
du s.ervke; 

c) un congé p·roportionnel ou, à défruut, une indemnité compensa
toire, si la période de service eontinu ·d'un t~av.aiHeur ne lui permet pas 
de prétendre à un congé annuel payé, mais dépasse une période minimum 
déterminée 'Conformément à la procédur:e étalJlie; 

d) lors de l'attribut'ion du congé annuel payé, l'e~clusion des jours 
fériés ,officiels et ·Cou1mmiers, des 1périodes de re'POS hebdomadaire, et, 
dans les. limites fixées conformément à la procédure établie, des interrup
tions tentporaires de travaH :dues 111otamment à la ma1adie• ou à un 
a.ccident. 
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Artid·e 6. 

l 

Le congé annuel p.ayé pourra etre fractionné dans •les lin1ites po.uvant 
etre fixées par voie de légis.Iation nationa~e, de convention •C{J!lle'ctive, de 
sentence arbitrale ou par des organ-ismes .spécia!llx cha1~gés de l.a. régle
mentation des congés payés en agriculture, ou par toute' autr:e voie 
aptprouvée par l'autorité compétente .. 

Artide 7. 

l. Toute personne prenant un ·congé en vertu de la 1présente cop.vention 
recevra, pour toute la durée dudit congé, une -réinunératif)n qui ne pourra 
etre inférieure à sa rémunér.ahcm hahituel·le, ou teHe rénTunération qui 
pourrai~ etre ·prescrite confor~mément aux ·paragraphes 2 et 3 du p·résent 
arti cl e. 

2. La rén1unérati-on à verser pour la pé:riode du congé seTa ca:lculée 
de la m.anière p:rescrite par vo-ie de 1égis1ation nationale, de convention 
collective, de sentence arbdtral·e ou p.ar des orga111ismes spéciaux chargés 
de la réglementation des .congés payés en agricult.ure, ou par toute 
autre voi·e ·app·rouvée par .l'autorité compétente. 

3. Lorsque• la rémunération de la .personne qui prend un congé 
co·mporte des p:restations en nature, H pourra :lui etre versé, :pour la 
période du ·eongé, la ·contre-v.aleur en espèces de ·ces .prestations. 

Artide 8. 

Tout accord .portant sur •l'abandon du droit au congé annuel payé ou 
sur la Penonciation audit :congé devra etre considéré comme nul. 

Artide 9. 

Toute per.sonne ·Congédiée sans .qu'il y ait eu fante de sa part, 
avant d'avo·ir pris Ulll congé qui lui est diì, devra re.cevoir, pour ·chaque 
jour de congé diì en vertu de la p:rés.ente• conv·ention, la rémunération 
prévue à l'artide 7. 

Article· 10. 

Tout Membre qui ratifie la présente ·convention s'engage à faire 
en sorte qu'il existe ·un systèm:e •a;pproprié d'inspe·ctio1n et de controle 
pour en assurer l'application. 

Artide 11. 

Tout Memhre qui ratifie la présente convention d·evra -communiquer 
chaque année au Bureau international d.u Travail un exposé général 
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faisant connaitre •la .manière· dont ~es dispositions de la co!llvention sont 
appliquées. Cet exposé eomprendra d·es indkations somm:aires, sur les 
occupations, le.s catégories ·et le nombre a'Pproximatif des travailleurs 
au~quels cette réglem·entation s'applique, la durée des. congés oclroyés 
et, le c'as échéant, :les autres mesures Jes :plus importantes re[atives aux 
congés payés dans 1'agdculture. 

Artide 12. 

Les ratifications formeUes de rla rprésente -conrve111tion seront commu
niquées au Directeur général du Bureau international du Trav.ail et par 
lui enregistrées. 

Artide 13. 

l. La présente convention ne liera·que les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail dont la r.atifi,cation .au~a été enregistrée P•9.r 
-le Directeur généraJ.. 

2. EHe ·entrera ·en vi·gueur douze mois après que les ratifi·cations 
de de!ux Membr~es auront été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par ,Ja suite, ·Cette conv.ention ent~era ·en vigueur pour chaque 
Membre douze mois après 'la date où sa ratifi,eation aura été enregistrée. 

Article 14. 

l. Les déclarations qui seront communiquées a:u Directeur .général 
du Bureau 'inter.national du Travail, ·conformément .au paragra.phe 2 de 
l'artide 35 de la Constitution de· .l'Organisation internationale du Trav.ail, 
devront faire connaitre: 

a) les territoires pour lesque·ls le Membre intére·ssé s'engage à 
ce que l es dispo.sitions de la :convention soient appliquées sans modifi.c;atiou; 

b) les territoires pour lesquels il s'engag·e à ce que 1es dispos.itions 
de la ·convention soient apl)Jiquées avec des modifkations, et en quoi 
cons.istent le·sdites modifications; 

c) les territoires auxquels .la ·convention est inap1plkahJ.e et, dans 
ces cas, les raisons pour lesquel·les elle es.t ina:pplicable ; 

d) les territoires .pour lesque~ls. 'Ì1l ~réserv·e· sa décision en attendant 
un examen plus ap~p,rofondi de ia situation à l'égard desdits territoires. 

2. Les euga·gements mentionnés. a~ux alinéas a) et ·d) du premier 
paragraphe du -présent artide seront réputés partie•s intégrantes de la 
ratification et porteront des effets identiques. 

3. Tout M·embre pourra renoncer, ;par une nouvelle déclaration, à 
tout ou partie de'S rése-rves :contenues dans 'Sa déclaration anté:rieure en 
vertu des a!linéas b), c) et d) du premier p1ara:graphe du présent article. 

4. Tout Me~mblr.e pourra, pendant ·Ies :période•s au cours. desqueH€s 
la présente •COnve•ntion peut etre dénoncée ·CO'llrormément a;ux di•s.positioos 
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de l'artide 16, communiquer au Directeur ·général 'Une nouvelle décla
ration n1odifiant à tout autre égard les terme~s de toute déclaration 
antérieure et faisant eonnaitre• la situation dans des territoiires détern1inés. 

Artide 15. 

l. Les déclarations ·communiquées au Direeteur génér:al du Bureau 
international du Travail ·conform.ément aux para.graphes 4 ·et 5 de l'ar
tide 35 de la Gonstitution de 'l'Orga;nisation internatiornale du Travail 
doiv~ent indiquer :si les di.spositions de la ·Conrvention seront .appliquées 
dans le territoire avec ou sans modifìcations; [oTsque ~la déclaration 
i:ndique que les dispositions de Ia :convention s'a,ppliquent sous réserve 
de modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites II11odifications. 

2. Le Men1hre ou Ies l\l.l:en1bres ou .l'autorité internationale intéressés 
pourront renoncer entièremetnt ou ·partieUement, par une déc1aration 
ultérieure, au droit d'invoquer une :modifi·c.ation indiquée dans une décla
ration antérieure. 

3. Le M~embre ou les Men1hre's ou l'autorité internationale intéressés 
pourront, '.pendant Jes périodes au cours desqueUes la .convention peut 
etre dénoncée ·Conformément aux dis.positions de I'article 16, ·CO'lnmuniquer 
au Directeur général une nouveHe déclaration modifiant à tout autre 
égard les termes d'une déclaration .antérieure et fais.ant connaitre la 
situation e.n ·ce qui eonéerne J.'applk:ation de cette .convention. 

Artide 16. 

l. Tout Me1nbre ayant ratifié la présente ·conventi,on peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années atprès la date de la mise en 
vigueur initiale de la ·convention, par un .acte :con1muniqué au D.irecteur 
général du Bureau inteorUJ.ationa,l du T.r:a;vail ·et ;par lui enregistré. La 
dénonciation ne pi'endra effet qu'une année après. avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présent,e convention qui, dans le 
délai d'une .année après l'expirati·on de 'la période de dix années men
tionnée au paragra1phe précédent, ne fera .pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue p.ar le présent arti·de sera 'lié 'P'Our une nouvelle 
période de dix années et, par la suite·, pourra dénoncer la présenie 
conventio.n à l'expiration de chaque .période de dix années dans les 
conditions prévues au présent artide. 

Artiele 17. 

l. Le Directeur général du Bureau internationaJ du TravaH notifiera 
à tous les Membres de l'Organis.ation .internationa1e du Travail l'enre
gistrement de toutes le's ratificatioUJ.s, déclarations et dénonci:ations qui lui 
seront ·communiquées par les Membres de ['Or;ganisation. 

2. En notifiant aux Men1lbres de J.'Organisation I'enreg.istrement de 
la deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur 
général appellera i'attention des Memhres de i'Org.a;nisation sur la daLe 
à laquelle la présente :convention entrera en vigueur. 
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Artide 18. 

Le Directeur général du Bureau international du Travail coinmuni
quera au Secrétaire généraJl des Nations Unies, aux filll's d'enre·gistre
ment, conformément à l'artide 102 de ·l.a Charte des N.ations Unies, 
des reinsegnements ·complets au sujet de toutes ratifications, de toutes 
déclarations ·et de tous actes de dénonciation qu'il .aura enre·gistrés 
conformément aux artides précédents. 

Artide 19. 

Chaque fois qu'i~ le jugera nécessaire, le Gonseil d'administration 
du Bure·au internationa1 du Trarvail présentera à la ·Conférence générale 
un rapport sur l'.application de la présente ·convention et exan1inera 
s'il y Heu d'inserire à 1'ordre du jour de la Conférence la question de 
sa révision totale ou partielle. 

Article 20. 

l. Au cas ·OÙ la Conférelnce adopterait ·une nouvelle convention portant 
révision totale ou partieUe de la présente convention, et à moins que la 
nouvelle convention ne dispose autrement: 

a) .la ratifi.cation par un Me·mhre de la nouvelle convention portant 
révision entrainerait de plein droit, nonobstant l'article 16 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que ia 
nouvelle convention .portant révisi01n soit entrée en vi.gueur; 

b) à :partir de la date de l'entrée en :vigueur de Ja nouve11e con
vention portlant révision, la présente ·convention cesserait d'etre ouverteo 
à la ratifi·catioo des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans 
sa forme et teneur pour 1es Me1nbres qui l'a·uraient ratifiée et qui r..eo 
ratifieraient pas la convention portant révision. 

Artide 21. 

Les versions française· et anglaise du texte .de l'a prés·ente· convent:ion 
font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention 
dument adoptée· par Ja Conférence générale de l'Organisation interna
tionale du Travail dans sa trente-cinquième session, qui s'est tenue à 
Genève et qui a été déclarée dose 1e 28 juin 1952. 

EN FOI DE QUOI ont a~~posé le•urs signatures, ce quatrième jour de 
juillet 1952: 

De Présiden.t de la Conférr.err~JCAe 

JOSÉ DE SEGADAS VIANNA 

L.e Dir,e·cteur génér·al du Burea1n interrroationAal du Tr'av~l 

DAVID A. MORSE 
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OONVENT'ION N. 102 

CONCERNANT LA NORME MINIMUM DE LA SECU.RITE SOCIALE 

La Conférenc.e :générale de l'Organisation inteTllationale du Travail, 
Convoquée à Genève p~ar le Conseil d'administration du Bureau 

international du Travail, et s'y étant réunie Je 4 juin 1952, ·en .sa trente
cinquième session, 

Après avoir décidé d'.adopteor diverses ·pTopositions relatives à la 
norme :minimum de 1la sécurité .socia-le, ques.tion qui est com.prise dails 
le cinquième point à l'ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ees propos:itions prendraient la fontne d'une 
convention international~e·, 
adopte, ce vingt-huitième j our de j uin mil neuf -cent .cinquante-deux, 
la .convention d-après, qui sera dénol111lllée Conventiorn concernant la 
sécurité sociale (n?'rme minimum), 1952: 

Partie l. - DISPOSITIONS GENERALES. 

Artide l. 

l. Aux fins de la présente convention: 

a) le terme « preserit » signifie déterminé par ou en vertu de 
la législation nationale; 

b) le terme « résidence » dés.igne la résidence habitueHe sur le 
territoire du Memtbre, ·et le term,e « résidant » désigne une rpe•rsonne qui 
réside habituellement sur le territoi,re du Memhre; 

c) le' tei'Iffie « épouse » désigne· une épouse ·qui est à la charge de 
son mari; 

d) le terme « v:euve » désiogne une femme qui' était à la ·charge 
de son époux au mom,ent du décès de ce:lui-ci; 

e) le terme « ernfant » désigne• un enf.ant au-dessous de l'age auquel 
la scol.arité obHgatoire prend fin ou un enfant de moins. de quinze an.s, 
selon ce qui sera ·prescr:it; 

/) le terme « stage » désigneo soiit une période de cohsation, soit 
une période d'em.plo·i, soit une période de résidence, soit une .combinaison 
quekonque ~e ·Ces période·s, selon ce qui sera prescrit. 

2. Aux fins des .artkles 10, 34 et 49, le terme « p.restations » s'entend 
soit de soins fournis dire·ctement, soit de prestations indirectes consistwnt 
en un rem:boursement des frais supportés rpar l'intéressé. 
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Artide 2. 

Tout Membre pour lequel ia présente eonvention est e'll viigueur devra : 

.a) ap~liquer: 

i) la Partie I; 
ii) trois au 1noins des parties II, III, IV, V, VI, VII, VIII, IX 

et X, comprenant l'une au moins des parties IV, V, VI, IX et X; 
iii) les dispositions correspondantes des parties XI, XII et XIII; 
iv) la Parti'e XIV; 

b) spéci:fier dans sa ratifkation quelles sont celi es des parti es II 
à X pour lesqueUes il accepte les obHgations découlant de la ·convention. 

Artid.e 3. 

l. Un Merrnbre dont l'économie et les ressources médkales n'ont pas 
atteint un déve1oppement suffi.sant peut, si l'.autorité ·compétente ·le :désire 
et aussi longtemps qu'eUe le juge nécessaire, se réserver le benéfice, 
par une dédaration annexée à sa ratifi.cation, des dérogations tempo:raires 
figurant dans les arti.cles suivants: 9 d); 12 (2); 15 d); 18 (2); 21 c); 
27 d); 33 b); 34 (3); 41 d); 48 c); 55 d) ·et 61 d). 

2. Tout Membre qui a fait une déclar.ation .conformément au para
graphe l du présent artide doit, dans le rap1port annuel sur oJ'ap:plk.ation 
de la présente .convention qu'il est tenu de ;présenter en Viertu de l' ar
ticle 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
faire connaitre à :propos de :chacu.ne des dérogations. don t il s'est réservé 
le bénéfice : 

a) soit que les r.aisons qu'il a eues .pour ce faire existent toujours; 
b) so i t qu'il renonce à partir d'une• date déterminée à :se prévaloir 

de la dérogation en question. 

Artide 4. 

l. Tout Membre qui a ratifié !la présente convention peut, par la 
suite, notifier au Directeur génér.ai du Bu:rteau international du Tr:avail 
qu'il ac·cepte les obligations découlant de la :convention en ·Ce qui ·concerne 
l'une d es parti es II à X qui n' ont pas déjà été spéci:fiées dans sa ratifi
cation, ou plusieurs d'entre elles. 

2. Les e:ngagetments .prévus au para1gra~he l du !préseillt article 
seront réputés partie intégrante de la ratification et porteront des. effets 
identiques dès la date de leur noti:fi:cation. 

Article 5. 

Lorsqu'en vue de l'application de l'une quelconque des parties II à X 
de la .présente convention visées par sa ratific,ation, un Membre est
tenu de ·protéger des catégor:ies prescrites de personnes formant au 
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total au moins un pourcentage déterminé des s.rulariés ou résidants, ce 
Membre doit s'assurer, avant de s'engager · à appliquer ladite partie, 
que :le pourc·entage en question est atteint. 

Article 6. 

En vue d'appliquer les parties II, III, IV, V, VIII (en ce qui 
conce!rne J·es soins médicaux), IX ou X de la présente .convention, un 
Membre peut prendre en ·compte ila protection résultant d'assurances qui, 
en vertu de la législation nationale, ne sont pas oi}jlirgatoires .pour les 
personnes ·protégées, lorsque ces ·a·ssurances: 

a) sont controlées par les autorités puhhques ou administrées en 
commun, conformément à dres normes .pres·CT:i.tes, par le1s employeurs et 
les travail:leurs; 

b) couvrent une partie substantielle d es personnes don t le gain 
ne dépasse rp.as celui de l' ouvrier masculin qualifié; 

c) satisfont, :conjointement av·ec iles autres formes de protection, 
s'i[ y a Heu, aux dispositions de la conventioo qui leur -sont re·Jratives. 

Parti e II. - SOINS MÉDICA UX. 

Artide 7. 

Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est 
en vigueur do i t garantir [' attribution de p·re:stations aux .persoones pro
tégées lorsque leur état nécesrsite de·s so~ns médi.caux de caractère pré
ventif ou curatif, conformément aux articles ci-après de ladite partie . 

. Article 8. 

L'éve:ntualité couverte doit comprendr.e tout état mwbide queiJe 
qu'en soit la ·cause, la grossesse, l'~a~ecourchem·ent et leur:s suites. 

Artide 9. 

Les per.sonnes rp~otégée~s doivent comp!'lendre: 
a) soit de!s catégories prescrite's de :sail.ariés., .form·allt :au total 

50 pour cent au moins de l'·ens-emb!le des sala:t1iés, ainsi que les épouses 
et l es enfants des sail.ariés de ces .catégoil'lies·; 

b) soit des eatégories 1pre-serirtes de ia popul.ation active, formant 
au total 20 rpour cent 1au moins de l' ens·emble d es résidants, ai·nsi que 
les épouses et les enfants d es membres de ces ·catégories; 

c) soit des catégories rpreScrites de résidants, formant au total 
50 pour c•ent ·au moins de l'ensemble des résid.ants; . 

d) soit, lorsqu'une déCllaration. a été faite ·en ~appl:ication de l'·ar
~ic[e 3, des catégories :prescrite:s de sraJtariés, forma.nt a.u totar 50 pour 
cent au mofns de ~'en1semlble des .sa!ariés travaiUant dans des entreprises 
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. industri eli es, qui emploient 20 personnes a:u moins, ainsi que l es épouses 
et 1es .oofants des salariés de ces ·Catégories. 

Artide 10. 

1. Les prestations do.ivent ·comp:rendre· au moins : 

a) en cas d'état mor.bdde: 

i) les .soins de p.raticiens dé médedne générale, y compris le.s 
visites à domicile; 

ii) les soins de spécialistes donnés dans des hopitaux à des 
personnes hosp~italisées ou non hospitalisées et ~es soins de spécialistes 
qui ·peuv.ent étre donnés hors de hòpitaux; 

iii) la forniture des produits pharmaceutiques essentiels sur 
ordonnance d'un médeci~ ou d'un autre. praticien qualifié; 

iv) l'hospitalisation lorsqu'eUe ·est nécessa;iTe; 

b) en cas de 1grossesse, d'accouche~nent et de· leurs suites: 

i) les soins ·p·rénatals, les soins ·pendant l'.accouchement et le'S 
soins :postnatals, donnés soit par un médecin, soit par une ·sage-femme 
diplomée; 

ii) l'hospitalisation lorsqu'elle est nécessaire. 

2. Le hénéficia!iTe :O'U son ·SOUtiE'll de f~am.iUe peut etre tenu de parti
ciper aux frais d es sui'll's médicaux reçus en .cas. d'état morbide; les 
règles relatives à cette partkiipation doivent etre ébablies de telJ·e sorte· 
qu'elle n'entrainent .p.as une .cha~ge trop Iourde . 

. 3. Les prestations fournies ·conformémernt au présent article doivent 
tendre à préserver, à rétabHr ou à améliorer l'a santé de la personne 
protégée, ainsi que son ai)titude à travailler et à fa.i·re f.ace à ·ses. besoins 
personneJ.s. 

4. Les dép~artements .gouv.ernemèntaux ou institutions .attrihuant les 
prestations doivent ·encourage:r 'les personne·s vrotégées, par tous le·s 
nioyens qui' peuvent etre considérés comme approp·riés, à recourir aux 
servkes généraux de s:anté mis à leur di.sposition p.ar les autorités publiques 
ou par d'autres organismes ;reco;nnus par le·s autorirtés puibliques. 

Les prestations m·enti.onnées à l'arlicle 10 do~·vent, dans l'éventualiié 
couverte, etre ·garanties ·au moins aux personnes p!rotégées ·qui ont ac
compli ou dont le soutien de fa·mille a accompli un stage pouvant etre 
considéré comme nécess:aire pour éviter les a:bus. 

Artide 12. 

· Les · ;prestations mentionnées à ['artide 10 do.ivent etre accordées 
pend,ant toute la durée de ~'éventualité couverte, avec c·ette ex:ception 
qu'.en .~as d'état :morbide, la durée des. lprestations .peut etre. limitée à 
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26 semaine~s par cas; toutefois les prestations ·médkales ne .peuvent e tre 
suspendues aussi 1ongtemps qu'une indemnité de maladie est payée et 
des disposìtions doivent etre 'P·ri,ses pour élever la limite susme'Iltionnée 
lorsqu'i1 s'agit de maladies prévues }}ar la 1égislation .. nationale pour 
lesquelles H est reconnu que des soins pTolongés sont né,cessaires. 

2. Lorsqu'une dée!laration a été faite en .applica.tion_ de l'artide 3, 
la durée des prestations peut étre Hmiitée à 13. sen1aines .par ·Oas. 

Partie III. - lNDEMNITÉS DE MALADIE. 

Article 13.-

Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est 
en vigue•ur doit garantir aux personnes protégées l'attrilbution d'indetn
nités de 1naladie, ·conformément a.ux articles ci-a.près de ladite Pa-rtie. 

Artide 14. 

L'éventualité ·couve-rte do!irt com'prendDe 1l'incapacité de travail résul
tant d'un état morbide et entrainant la suspension du ·gain te•lle qu'élle 
est définie ·par ·la législation nationale. 

Article 15. 

Les personnes protégées doivent ·eompre:ndre : 

a) soit des catégories prescrites de· s-alariés, formaa.1t .au total 
50 pour cent au moins de l'ensemble des ·salariés ; 

b) soit d-es catégories. :p:rescrites de la ·population active, foTmant 
au total 20 pour ·Cent au moins de ;}'ensentble des résidants; 

c) soit tous les résidants d'ont [es re'Ssour~es penda:nt l'éventualité 
n'excèdent .pas des limites -prescrites ·conformément aux dispositions de · 
l'artici e 67; 

d) soit, lorsqu',une déclaration a été faite· en ap.plication de l'ar
ticle 3, des ·catégories prescrites de salariés, formant au tota1 50 pour 
ce.nt au n1oins de I'ensembile des sa;lariés travail1la11t dans des entreprises 
industrielles qui €'ll1!pJoient 20 perso~1nes 'au moins. 

Article 16. 

l. Lorsque sont -protégées des C'atégori,es de sa!1ariés· o•u des -catégor:ies 
de la :population ac.tive, la p:restation se·ra u:n paiement 'périodique ealculé 
cooformément aux dispositions soit de r~article• 65, soit de l'article 66. 

2. Lorsque sont protégés tous les résid-ants dornt les ressources 
pendant l'éventualité n'excédent ·pas des 1hnites prescrites, !la prestation 
seTa un paiernent :périodique cakulé conformément aux dispositions de 
1'1artide 67. · 
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Arrticle 17. 

La prestation mentionnée à l'artk,le· 16 doit, dans l'éventualité con
verte, etre .garantie au moins aux personnes protégées qui ont ac:compli 
un stage :pouva.nt etre· considéré comme nécessaire 1pour éviter les ahus. 

Article 18. 

1. La prestatìon mentionnée à Yarticle 1~6 doit ètre ae~cordée pendant 
_toute la aurée de PéventU'alité, sous Téserve que· ~a durée de la p:restation 
puisse ètre limitée à 26 semaines .par ·cas de ma1ad:i'e, arvec la possibilité 
de· ne pas servir ·la ·prestation 'pour les trois premiers joors: de SU$p·ension 
du gain. 

2. Lorsqu'·une déclaration a été faite en applicatimi de l'artide 3, 
la durée de 'l'a prestation peut etre limitée : 

a) soit à une période teHe que ~.e nombre total de jours po•Jr 
lesque.Js l'!indemnité de m!aJ1adie est accoroée· ·au coul'ls d'une année ne soit 
pas inférieur à dix fois le nombre ·moyen des .p-ersonnes .protégées pendant 
la meme année ; 

b) soit à 13 semaines. par cas de maladie, avec la pos·sibilité . de ne 
pas servir 'l'a :prestation,pour ~e's trois p'l·em.i·ers j01urs de susp:ension du gain. 

Partie IV. - PRESTATIONS DE CHÒMAGE. 

A-rtiele 19. 

Tout Membre pour lequel la présente partie del a ·convention est 
en v.igueur do i t g.ara.ntir aux IJl'ersonne•s ·,protégées l' attribution de presta
tions de chornage·, conformérnent aux articles ci-après de ladite partie. 

4-·rtide 20. 

L'éventualité ·couverte doit comprendre la sust>ension du gain 
telle qu'e!lle est définie par la législ,aHon nati-onale - due à 'l'impossi:bilité 
d'obtenir un emploi convenable· d~ns le cas d'une ,p,ersonne protégée qui 
est capable de travailler et di·sponihle pour le travail. 

ArtiCJle 21. 

Les personnes ;protégées doivent com,prendre : 

.a) soit des catégories prescrites de· salariés, fo:nru:~;nt au . total 
pO pour ce11~ au lUOin~ de rense;Jnb~e d~ sal.a.riés; 
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b) soit tous les ·résidants domt les res,sources; pendant J'év.ootualité 
n'excèdent 'P:as des Hmites p:rescrit€s .conformément ·aux ddspositi'ons de 
l' arHc:le 67 ; 

c) soit, Iorsqu'une déclamtion a été faite en application de l'ar
ticle 3, des .catégorie's pres.crites de salariés, fo-rmant au tortal 50 p9ur 
cent au moins de 1l'ensemble des salariés traV'aiHant dans des entreprises 
industrielles qui e:tnJploi1ent 20 ,personnes au moins. 

Article 22. 

1. Lorsque sont protégées des catégoòes de sa:lariés, la prestation 
sera -un p·aiement .périodjque eakulé con~ormément aux dispositions soit 
de l'artide 65, soit de l'arHoJ.e 66. 

2. Lorsque sont p·rotégés tous les résjdants dont Ies res:sources 
pendant l'éventua;lité n'·excèdent pas des Hm!ites preserites, l'a prestation 
sera ·un paiem,ent périodique ca;ku~é ·COnformément aUX di.spositions de 
l'artide 67. 

Arlicle 23. 

La prestation mentionnée à l'artide 22 doit, dail1s l'éventualité cou
verte etre g.arantie ,a;u moins aux personnes protégées qui ont accompli' 
un stage .pouva:nt etre considéré ·COimme nécess'aiT·e· pour évite·r les. abus. 

A1·ticle 24. 

1. La rpre·station mentionnée à I' artide 22 doit etre aecordée peudant 
toute la durée de 1'éventualité, avec cette exeerption que l.a durée· de la 
.prestation peut etre limirtée : 

·a) iors·que rsont protégée'S des ·eatégnri:es de g.a;].ariés·, à 13 s·emaines 
au cours d'une période de 12 mofs ; . 

b) lorsque sont protégés tous l es résidant'S don t ·I es ressources 
pendrant l'éventua:lité n'excèdent pas des limite.s pre'scrirbe,s, à 26 semaines 
au cou~s d'une .période de 12 mois. 

2. Au ·cas où la durée de .la prestation serait échelonnée, en vertu 
de la législation nationale, seJon la durée de l.a ~coti,sation ou selon les 
·prestations antérieure·meil1t reçues .au ·cours d'une période ·pres·crite, les 
diSpositions de l'·a1inéa 1a) du para·graphe l seront réputées S·atirsfaites 
si la durée .moyenne de la 1pr.estation co~orte au moins 13 semaines 
au cours. d'une période de 12 moi,s. 

3. La :prestation peut ne pas etre versée pendant un délai de' carence 
fìxé aux sep~ premiers j ours dans chaque cas de suspensio:n du gain, 
en comptant les jours de ·chomage·' avant et .wprès un •emp~oi temporaire 
n'excédant pas une durée prescrite comm·e faisant partie du meme cas 
de suspensi:on du 'gain. 

4. Lorsqu'il s'agit de traV'aiHeurs saisonnieTs, l'a durée de la pre'Station 
et le délai de carenee peuvent etre ~adaptés aux conditions· d'rempJoi. 
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Partie V. - PRESTATION DE VIEILLESSE. 

Artie1e 25. 

Tout Membre pour lequel la présente . partie de la convention est 
en vigueur, doit garantir .aux :personnes ·P·rotégées l'attr~bution de presta
tions de vieilless·e conformément aux articles ci-après de ladite partie. 

Artide 26. 

l. L'év€ntualité couverte sera la surviv.ance au-delà d'un ag·e prescrit. 

2. L'age prescrit ne devra pas dépasse•r soixante-cinq ans. Toutefois, 
un age supérieur pourra etre fixé par les autorités compétentes, eu 
égard à la capacité de travail des ·personnes agées dans le Pays dont 
il s'agit. 

3. La Iégisiati'on nationa·le pourra sus:pendre Ie•s prestations si la 
personne qui· y aurait eu droit exer.ce certaines .activités rémrunérées 
prescrites, ou pourra réduire Ies prestations contrihutives lorsque le gain 
du bénéfidaire ex.cède un mont•ant prescrit, et les prestations non ·contrl
butives lorsque ie .gain du hénéfid'aire, ou ses autre•s ressources, ou les 
de·ux ensembile, excèdent un mont.ant prescrit. 

Artide 27. 

Les personnes protégées doivent comprendre·: 

a) soit des catégories pres1crites de salariés, fom1ant au total 
50 .pour cent au moins de l' ensemble d es salariés ; 

b) soit d es catégories :pre·scrites de la population active, fo·rmant 
•au total 20 ·pour ·cent au moins de l'ensem:blle de·s résidants; 

c) soit tous ies résidants dont les ressources pendant l'éventuali'té 
n'excède.nt :p·as des limites 1pr:escrites ·conformém,ent aux di!spositi'ons de 
l'artide 67 ; 

d) soit, [orsqu'une déclaration a été fai te en ap.pil.kation. de l'ar
tide 3, des catégories prescrites de sala_riés, fonnant au total 50. pour 
cent au moins de l'ense•mble des s;alariés travail'lant dans de·s entreprises 
industrielles qui emploient 20 p~rsonnes au moirns. 

ATtide 28. 

La prestation sera un pa'i'elllent périodique calculé comme suit : 
a) eonformément aux dis.positions soit de l'article · 65, so i t de· 

l'artide 66, lorsque sont protég~es d es catégories de s·alariés. ou · d es 
c~atégories de la po.pulation active ; 

b) conformément .aux dispositions de l'artide 67, ~orsque sont 
protégés tous les résid·ants dont Ies re•ssour.ces pendant l'éventualité 
n'ex·cèdent pas des lim!ites :prescrites. 
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Artide 29. 

l. La p·restation me:ntionnée à l'article 28 doit, dans l'éventualité 
couverte, etre garantie au ·moins : 

a) à une personne protégée ayant accompli, avant l'éventualité, 
selon des règles prescrites, un stage qui peut consister en 30 années de 
cotisation ou d'emp}oi, soit en 20 année·s de ·résidence; 

b) lorsqu'eri principe toutes les personnes actives sont protégées, 
à une personne !p;rotégée qui a aocom·pU un stage pre:scrit de cotisation et 
au nom de laquelle ont été versées, ·aJu cours. de la période active de sa 
vie, de•s cotisations dont le .nombre moyen annuel atteint un chi:ffre prescrit. 

2. Lorsque l'attribution de la prestation mentionnée a:u 1paragraphc l 
est subordonnée à l'accomplissement d'une période minimum de cot,is.ation 
ou d'en1p:loi, une prestation réduite doit etre garantie an.1: moin.s: 

a) à une personne tprotégée ay.ant accompli, avant l'éventualité, 
selon d es règles prescrites, un stage de 15 années de cotisation ou d'·emploi; 

b) lorsqu'en principe toutes 1es personnes actives ·sont ,protégées, 
à une personne protégée qui a accompli un stage· p.rescrit de ooti1satirn1 
et au nom de Iaquelle a été versée, au ·Cours de la période active de sa 
vie, la moitié tdu nombre moyen annuel de cotisations prescrit auquel se 
réfère 'l' alinéa b) du paragraphe l du :présent article. 

3. Les dispositions du .para·grruphe l du p·résent artide· seront consi
dérées .com,me satisfaites. lorsqu'une• prestati,on calculée conf.ormément à 
la part1e XI, mais selon un pourcentage inférieur de 10 unités à celui 
qui est indiqué dans le tableau annexé à ladite partie pour le· bénéficiaire
type, e·st au moins ·gar.antie à toute personne protégée qui a accmnpli, 
selon des règles pres{~rites, soit 10 années ·de cotisation ou d'emploi, soit 
5 années de résidence. 

4. Une réduction proportionneHe du p.ourcentage indiqué dans le 
tableau annexé à la partie XI peut etre opérée Iorsque le stage pour 
la prestation qui correspond au .pour.centage réduit ·est su:périeur à 10 ans 
de cotisation ou d'empJoi, m•ais inférieur à 30 ans de 'cotisation ou 
d'emploi. Lorsque ledit sta·ge est su1périeur à 15 ans, une .prestatioon 
réduite sera attribuée conformément au paragrap!he 2 du présent ·artide. 

5. Lorsque :l'attrihution de la prest-ation mentionnée aux paragra~ 
phes l, 3 ou 4 du tprésent artide est subordonnée à l'a.ccomp1i,ssement d'une 
période minimum de· cotisation ou d'emp.Joi, une :prestation, réduiteo doit 
etre g·arantie, dans ·les conditions .pres.crites, à une .persoune protégée 
qui, du seul fait de l'age avancé qu'·eHe ava:it atteint lorsque les disposi
tionR permettant d'applique·r la présente partie de la convention ont été 
mises eu vigueur, n'a pu remplir les conditions prescrite·s conformément 
au paragraphe 2 du présent artide, à moins qu'une prest·at1on ·conforme 
aux dispositions des :paragra!phes l, 3 ou 4 du prése.nt artide ne soit 
attribuée à une teUe .persornne à un age .plus élevé que !l'age normal. 

Artide 30. 

Les prestations mentionnées 'aUX ~· artides 28 et 29 doi'vent e tre 
accordées pendant tonte la durée de l'éventualité. 
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Parti e VI. - PRESTATIONS EN CAS D' ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ET DE MALADIES PROFESSIONNELLES. 

Article 31. 

Tout Membre pour lequei la présente partie de la convention est 
en vigueur doit -garantir aux rp.ersonnes .protégées l'attrihution de presta
tions en cas d' accidents du travail et de maladie ·professlionnelles, confor
mément aux articles ci-après de ladite partie. 

Artide 32. 

Les éventualités ·couvertes doivent ·comp~endre les suiva111tes lors
qu'eHes sont dues à des a·cddents. du travail au à des maladies p·rofes
sionnelles prescrites: 

a) état morbide; 
b) incapacité de trav.aJH résultant d'un état morbide et entrainant 

la suspension du gain telle qu' elle e'st définie .par l'a légLs1l:atiOn. .nationale; 
c) perte totale de ·1a ca;pacité de wain ou pe·rte p.artielle de la 

capacité de ·gain au-dessus d'un degré prescrit, lorsqu'il est probable 
que cette .perte totale ·Ou partiel:le •sera permanente, ou dimilnution cor
resp.ondante de l'intégr.ité physique·; 

d) perte de moy·ens d'·existence <subie par la veuve ou ~es enfants 
du fai t du décès du soutien de famille; dans le .cas de la veuve, <le droit 
à la prestation peut ètre suhordonné à la présomption, ·conformément 
à la législatio:n nationaole, qu'eile est incapable de subvenir à ses propres 
besoins. 

Arti·cle 33. 

Le•s persornnes protégées doivent .comprendre: 

a) soit des ·catégories prescrites de .salaniés., formant a.u tot'al 
50 pour cent au moins de l'ensemble des s.aJlariés et, pour les prestations 
auxqueUes ouvre drroit le décès du 1soutien de famiJle, également les 
épouses et ·les enfants des salariés de ·Ces catégories ; 

b) soit, iorsqu'une déCJlaration a été f'aite en a;pplkation de l'ar
tide 3, des catégori•e's pres·crites de ~salariés, formant au total 50 pour 
cent au moins de :l'·ernsemble des sa[ariés travaiUant dans Je:s entreprises 
industrie1les qui emploi,ent 20 personnes au modns et, pour les 1prestations 
a.uxquelles ouvre droit le décès du soutien de fa1niHe, également les 
épouses et le•s enfants des sala~iés de .ces ·catégories. 

Artide 34. 

l. En ·ce qui ·concerne un état mo~bide, les prestations doivent com
prendre les soins médkaux mentionnés aux paragrruphes 2 ·et 3 du prés.ent 
artide. 
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2. Les soiins médkaux doivent comprendre : 

a) les suins de praticiens de médecine généraile et de spécialistes 
à des personnes hos.pitaiisées ou non hospitalisées, y compris les visites 
à domicile; 

b) l es soins dentair·es ; 
c) les soins d':infirmières, so:it à domicile, soit dans un hòpital ou 

dans une autre institution médica:le; 
d) l'•entretien dans un hopitaà, une maison de convales.cence, un 

sanatorirum ou une autre institution médicale; 
1f3J) les fourniture\S dentaires, :pharmaeeutiques. et ·autres fournitures 

médkales ou chirrurgiC'ales, y ,eompris Jes appareils de 1prothèse et leur 
entretien, a~·hsi que 1les 1'll!nettes; 

f) les soins fournis par un memhre d'une autr.e profe'S'sion légale
ment recoonue comme connexe à la 'profession :médieale, sous la surveil
lance d'un médecin ou d'un dentiste. 

3. Lorsqu'une dédaration a été faite en a:p1plieation de 1l'article 3, les 
soins médica:ux doivent comprendre· au molins : 

a) les soiins de ~ratieiens de :médecine ·générale, y comprris les vis1tes 
à domicile; 

b) les soins de spécialiste•.:? donrnés d.ans des hopitaux à des person
nes hospitalisées ou non hospita.ilisées, et les soins de spécialistes qui 
peuvent etre donnés hors des hòpitaux; 

c) la fourniture des .produits pharniaceutiques essentie-ls, sur ordoo
llance d'un médecin ou d'un autre p·raticien qualifié; 

d) l'hospitalisation ~orsqu' elle e'St néc.es'Saire. 

4. Les soins médi'C'aux fourni's ·conformément 'aux paragraphes précé
dents doivent tendre à :prés·erver, à rétablir ou à amélior la santé de 
la personne protégée, ain.si que son aptitude à tra~aiHe<r et à faire f.ace 
à ses besoins .personnels. 

Artide 35. 

l. Les départements gouvernementaux ou institutions chargés de 
l'administration des soins médicaux doirv.ent eoopérer, lorsqu'il est op
portun, avec les services généraux de rééduC'ation profession:neUe, en 
vue de réadrupter à un travail appro:prié le•s personnes de e.apacité 
diminuée. 

2. La légis1ation nationa~e .preut autoriser lesdits départements ou 
institutio.ns. à prend:r:e des mesur.es ·en vue de .J.a rééducation profession
nelle des persoDnes de e.ap•acité diminuée. 

Article 3·6. 

l. En c.:e qui concerne l'incapacité de travail, ou la perle totale de 
capacité de gain, lorsqu'il est probable que cette perte sera permanente, 
ou la di·minution correspondante de l'intégrité physique, ou le décès du 

N. 951- 4. 
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soutien de famiQie, la prestation se:r:a un :pai·ement périodique caloulé 
conformément aux dispositions soit de I'article 65, soit de l'article 66. 

2. En ·cas de perte !parti·eHe de ·l'a céljpadté de gain lorsqu'il est 
probahl.e que cette perte sera permanente, ou en cas d'une di.minution 
correspondante de l'intégrité physique, la prestation, quand elle est due, 
sera un paiement périodique :fixé à une proportion convenable de celle qui 
est prévue en cas de perte totale de 1a cap1acité de ·ga'in ou d'une dimi
nution correspondante de l)ntégrité physique. 

3. Les paiements périodiques pourront etre convertis en un capitai 
versé en une seule fois : 

a) soit lorsque 1·e degré d'i'ncap·a~cité est minime; 
b) soit lorsque la ·garantie d'un emploi judideux sera fournie aux 

autorités .compétente'S. 

Article ·37. 

Les :p.restatiorns mentionnées aux artid·es 34 et 36 doi~ent, d.ans 
l'éventualité converte, etre garanties au moins aux personnes pro
tégées qui étaient em·ployées comme s.a;},ariés sur l·e territoire du M·embre 
au moment de ·l'accident ou au moment auquella maladie a été contractée 
et, s'il s'agit de paiem·ents périodiques résultant du décès du soutien 
de famille, à la veuve et a:ux enfants de ·celui-ci. 

Article 38. 

Les prestations merntionnée:s aux ·articles 34 et 36 doiv·ent etre 
accordées pendant toute la durée de l'éventualité; toutefois, en ce qui 
eoncerne l'incapacité de travail, la prestation pourra ne pas etre servie 
pour les trois premiers jours dans chaque cas de· suspens1on du gain. 

Partie VII. - PRESTATIONS AUX FAMILLES. 

Artide 39. 

Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est 
en vigueur doit g~arantir aux ·personnes protégées I'attrihution de presta
tions aux familles, conformément aux articles ci-après de ladite par~ie. 

Artid .. e 40. 

L' éventualité couverte sera la charge d'·enfants s.elorn ce qui sera 
prescrit. 

Article 41. 

Les personnes .protégées doivent com:p,re.ndre: 

a) ·Soit des catégories ;p·rescrites de salariés, formant 'au total 
50 pour cent .au moins de J'ensemble des salariés ; 
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b) soit des eatégories pres.crites de [a p01pulation ·active, formant 
au tota:l 20 pour cent au moin:s de l'en.semble des résidants; 

c) so i t tous les résidants. don t l es ressources \Pendant l' éventua
lité n'excèdent pas de·s limites prescrites; 

d) soit, lorsqu'une déclaration a été faite en .rupplkation de l'a.r
ticle 3, des eatégories .prescrites de salariés, forma;n.t au tota·l 50 pour 
·ce n t au moins de 'l' ell1semble d es salariés travaillant dans des entreprises 
industrieHes qui emploie~nt 20 personnes au mo:ins. 

ArtiCJle 42. 

Les prestations doivent comprendr·e: 

a) soit un paiement périodique attribué à toute personne protégée 
ayant aceompli le stage· prescrit; 

b) so i t la fournitm:~e aux ·enfants, ou pour l es enfants, de nour
riture, de vetements, de logem.ent, de séjour de vacan:ces ou d'assistance 
Inéna•gère ; 

c) ·soit une combinai,son des !prestations visées sous a) et b). 

Artide 43. 

Les prestations, mentionnées à l'artide 42 doivent etr.e garanties 
au moins à une personne p•rotégée ayant aocompli au cours d'une pé
riode prescrite un sta·~e qui peut .consister soit en trois mois de eoti
sation ou d'e·m:ploi, soit en une ·année de rés:idence selon ce qui sera 
prescrit. 

Artide 44. 

La va1eur totale des prestations attr~buées conformément à l'ar
tide 42 aux personnes 'P'rotégées devra etT•e telle qu' eHe représente : 

a) soit 3 pour cent du sal.aire d'un manreuvre ordinaire adulte 
masculin déterminé conformément aux règles :posées à l'artide 66, mul
tiplié par le nombre total des enfants de toutes les personnes prortégées; 

b) soit 1,5 pour cent du sala:ire susdit multipHé :par, le nombre 
total des enfants de tous les résidant:s. 

Artide 45. 

Lorsque les prestations consistent en un paiement périq:dique, elles 
doivent etre a~ccordées rpendant toute la durée de I'éventualité. 

Partie VIII. - PRESTATIONS DE MATERNITÉ. 

Artide 46. 

Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est 
en vigueur doit garantir aux ·personnes ·protégées l'attribution de pres
tations de maternité, conformément aux articles ci-après de ladite partie. 
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Article 47. 

L'éventualité couverte· sera la grossesse, l'aocouchement et Jeur.s suites, 
et la suspension du ogain ·qui en rés.ulte, telle qu'eUe est définie par la 
législation nationale. 

Artide 48. 

Les personne.s :protégées dni,vent comprendre: 

•a) soìt toutes l·es fen1n1es appartenant à des: catégories prescrites 
de salariés, ces catégories for!llant au total 50 pour cent au moins de 
l' ensemble d es ·salariés et, en ee qui concerne• les ~prestations médicales 
en cas de maternité, également les é,pouses des hommes appartenant à 
c es memes ·catégories ; 

b) soit toutes les femm€s appartenant à des: catégoories prescrites 
de la population active, ·ces ·catégo1:.ies formant au total 20 pour cent 
au moins de l'ensemble de•s résidants et, en ce qui' concerne les ;presta
tions rmédiocales en eas de maternité, également ies épouses d€s hommes 
appartenant à ces memes catégodes; 

c) soit, [orsqu'un.e déela.ration a été faite' ·en application de l'ar
ticle 3, toute.s les femmes apparte:nant à des .catégories prescrites de 
salariés, ces catégodes formarnt au total 50 'pour ·eent au -moins de l'en
semble de•s sa.lariés travaillamt dans des entreprises industri'elles _ qui 
emp-loient 20 :personnes au moin.s, et, en ce qui ·conce·rn·e Ies prestations 
médi~ales en ·cas de mater:nité, égalemoent J.es épouses des hommes ap
p·artenant à oes memes catégories. 

Article 49. 

l. En -ce qui còncerne la grosses.se, l'accouchement et ·l·e'urs suites, 
les prestations médi.cales de maternité doivent comp:rendr-e les soins 
médicaux ·mentionnées aux ,paragraphe·s 2 ·et 3 du p·résent artide. 

2. Les so[ns médicaux dairve.nt comp:r:endre au moins : 

.a,) Ies .soins prénatalos, les soins p-enda.nt l'a·ccouchement et les 
soins postnatals, donnés -soit p'ar un médedn, soit par une sage-fe·mn1e 
diplomée; 

b) l'hosp-italisation lorsqu'e·He est nécessaire. 

3. Les ·soins •médicaux mentionnés au paragraphe 2 du .prése.nt 
artide doivent tendre à préserver, à rétablir ou à améliorer la santé 
de la femme protégée, ainsi que son aptitude à travailler et à faire face 
à ses besoins pe·rsonrnels. 

4. Les départements •gouv·erne•mentaux ou 'Ìnstitutions attribuant 
Ies pre~stations médicales en cas de mat€r:nité do-iv,ent encourag·er les 
fe1nmes protégées, par tous les moyens qui peuvent étre considérés 
comme appropriés, à J}ecourir aux servic-e-s généraux de santé mis à 
leur dis·position P'ar Ies .autorités .publiques or p-a:r d'autre•s organismes 
rec·onnus par .Jes autorités publiques. 
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A·rtide 50. 

En ce qui ·concerne la suspensione du gain résultant de la grossesse, 
de l'accouchement et deo leurs suite.s, la rprestation sera un paiement pé
riodique caJkulé .conf.ormémernt aux di·svositions soit de l'artide 65, soit 
de l'article 66. Le moilltant du paien1ent périodique peut varier au cours 
de l'éventua:lité, à eomdition que le rriontant moyen soit .conforme· aux 
dispooitions susdites. 

ArticJ.e 51. 

Les prestations rnentionnées aux articles 49 et 50 doiv.ent, dans 
l'éventualité couverte, etre garantie.s .au moins à une femme appar
tenant aux catégories protégées qui a accompU un stage iJOuvant etre 
co.nsidéré comme nécessaire pour évite·r les a'bus; les prestations men
tionnée·s à l'artide 49 doivent égalen1ent etre garanties aux épouses des 
hommes des catégories protégées, lorsque ·ceux-oi ont •a•ccomrpoli le stage 
prévu. 

Artide 52. 

Les pr.estations mentionnées aux articles 49 et 50 doivent etre 
accordées pendant toute· [a durée de l'éventualité couverte; toutefoi.s, 
les paiements périodiques peuvent etre limités à douze semaines, à 
mo'ins qu'une période plus longue d'abstention du travail ne soit im
posée ou autorisée p.ar la 1égis.lation nationale•, auquel ·Cas les ·paiements 
ne •pourront pas etre limités à une periode de moindre duré~. 

Partie IX. - PRESTATIONS D'INVALIDITÉ. 

Artide 53. 

Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est 
en vigueur doit garantir aux personnes protégées l'attribution de pres
tations d'invalidité, conformément aux articles ci-après ode ladite· partie. 

Article· 54. 

L'éventuali:té ·couverte sera l'inaptitude à exercer une activité pro
fessionne1le, d'un degré pres·crit, lorqu'il ·est probla!ble que cett.e inapti
tude· sera perma.nente ou ~lorsqu'·elle subsiste après la ces'Sation ':le l'in
d·emnité de maladie. 

Artide 55. 

Les per.sonrn:!'S protégées doivent ·comprendre : 

cL) soit des catégories prescrites de salariés, formant au total 
50 pour cent au moins de l'ensemble d es ·salariés; 
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b) so i t des .catégories pres·cri,tes de ~la ·popu:la.tion active, formant 
au total 20 pour ;cent au moins de l'·ensemble des résidants; 

c) soit tous J.es résidants don t l es ressourceiS 'P'e!lldant l' éventu:a
lité n'excèdent p.as des limite.s p:res·crites conformém·ent aux disposi
tions de 1'arlicle 67; 

d) •soit, lor;squ'une déolaratiron a été faite en a.pplication de l'ar
tide 3, de'S catégori.es prescrites de salariés, formant au total 50 pour 
cent au moins de ·l'ense·mble des salariés travaillant dans des entreprises 
industrielles qui emploient 20 personnes au moins. 

Artide 56. 

La prestation sera un paiement périodique calculé comme suit: 

a) ·Confor>mément aux di'S'Positions soit de l'artide 65, soit de 
l'artide 66, lorsque sont protégées des catégories de salariés ou d·es 
·catégories de la po.p·ulatio.n active; 

b) conformément aux dispositions de l'artide 67, lorsque sont 
protégées tous les résidants dont les ressources pendant l'éventuallité 
n'excèdent pas des limites preserites. 

Article 57. 

l. La prestation mentionnée à l'artide 5·6 doit, dans l'éventualité 
converte, etre garantie au moins: 

a) à une .personne protégée· ayant a.ccompli, avant l'éventuaHté, · 
selon des règles prescrites, un stage qui peut ·Con,sister soit en 15 an
nées de cotisation ou d'emploi, soit :en 10 années de résidence; . 

b) lorsqu' e;n principe toute·s l es versonnes actives sont protégée8, 
à une .personne protégéee qui. a accompJi un stage de trois années de 
,cotisation et au nom de laqueUe ont été versées, .au ·cours de la période 
active de sa vie, des ·cotisations dont 'le nomhre moyen annue'l atteint 
un ·Chiffre 1pres:crit. 

2. Lorsque l'attrilbutio,n de 'la prestation mentionnée :au paragraphe l 
est subordonnée à l'accom:p.Jissement d'une• période minimum de coti
sation ou .d'emplo:i, ·une .prestation réduite doit etre garantie au moins: 

a) à une personne protégée ayant a0compli, avant J'éventualité, 
selon des règles :prescrite•s, un sta·ge de 5 années de cotisation ou d'emploi; 

b) lorsqu'en ·principe toutes les personnes actives sont .protégé8s, 
à une personne protégée qui ra aecom1p1i un stage de trois années de 
cotisation et au nom de laqueHe a été versée, au :cours de la période 
active de sa vie, la moitié du nombre moyen ani:mel de cotisation 
p.rescrit auquel se réfè:r:e l'alinéa b) du rp.aragraphe l du présent artide. 

3. Les dispositions du paragra'Phe l du ·P·résent artide• 1Seront consi
dérées comme satisfaites lorsqu'une prestation .caJculée conformément à 
la partie XI, n1ais selon un pourcentage inférieur de· 10 unités à celui 
qui est indiqué dans le tableau annexé à cette partie pour le bénéfici~ire
type, est •au moins garantie à toute pensonne protégée qui a a·ccompli, 
selon des règles pres·crites, 5 années de cotisatio.n, d'emp1oi ou de résidence .. 



Atti Parlamentari -31- Senato de.lla Repubblica - 951 

LEGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

4. Une réduction .proportionneUe du pourcentage indiqué dans le 
tableau annexé à la partie XI peut etre opérée lorsque• le stage pour la 
p~estation qui correspond au pour•centag.e• réduit est supérieur . à 5 ans 
de cotisation ou d'empioi, mais inférieur à 15 ans de cotis:ation ou 
d'emploi. Une· pre-station réduite sera attribuée .conformément au pal'a-

. g.ra:phe 2 du présent a:rticJ.e_ 

Article 58. 

Les. prestations mentionnées aux articles 56 et 57 doivent etre accor
dées pendant toute la durée de l'éventualité ou jusqu'à leur rempilacement 
p8'" une prestation de vieilless.e. 

Partie X. - PRESTATIONS DE SURVIVANTS. 

Artide 59. 

Tout Membre pour lequel la 'présente partie de la ·convention est en 
vigueur doit garanti.r aux ·p·ersonnes protégées .l'attribution de prestations 
de survivants, confor1nément aux articles .ci-après de ladite partie. 

A·rtide 60. 

l. L'éventualité couverte doit comprendre le parte de moyens d'exis
tence subie par la veuve ou les enfants du fait du décès du soutien de 
famille ; dans le cas de la veuveo, le d~oit à la prestati an peut etre su.hor

, donné à la présomption, confo,rmément à la législation nationale, qu' elle 
est incapable de sttbvenir à ·ses rp·rop~es besoins. 

2. La législation nationale pourra suspendre l:a pre1station si la 
personne qui y aurait eu droit e~xerce certaines activités rémunérées 
prescrites, ou pourr.a rédui~e les p~estations contributives lo·rsque le 
gain du bénéfieiaire ·e2Gcède un montant ,prescrit, et les. prestations non 
contr,ibutives lor.sque le •gain du bénéficiaire, ou se•s autres ressourees, 
ou les deux ensemble, excèdent un montant prescrit. 

Les personnes protégées doivent comprendre·: 

a) soit les épouses et les enfants de sorutieills de f.amHl·e appa.rte
nant à d.es catégories 1prescrite'S de salariés, ·ces ·catégories formant au 
total 50 pour .cent au moins d.e l'ensemble des sa·lariés; 

b) soit l es épouses et l es enfants de soutiens de famille apparte
nant à de's catégories pre,scrites de la 1popul.ation :activ·e, ees ·catégories 
formant au total 20 pour ·Oent .a.u moins de Yensemble des résidants; 

c) soit, lorsqu'i1ls ont la quaEté de résidant, toutes· les veuves et 
tous les ·enfants qui ont :poerdu leur soutien de famiHe et dont le1s ressources 



,.4.tti Parlarnentari -32- Senato della Repubblica - 951 

LEGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

pendant l'éventualité converte n'excèdent ;pas. des Iimites 1pres·crites con
formément aux dispositions de l'artide' 67; 

d) soit, lorsqu'une déclaration a été faite en application de l'artide 3, 
les épouses et Ies enfants de soutiens de famiUe ap·partenant à des caté
gories prescrites de sa;lariés formant au total 50 rpour ·cent au moins 
de l' ensemble d es salariés travaillant dans des entreprises industri eH es 
qui emploient 20 tpersonnes au ·moins. 

Artide 62. 

La prestati'On sera un paiement périodique calculé comme suit : 

a) conformément aux dispositions soit de l'artide 65, soit de 
l'artide 66, lorsque sont p;rotégées des catégories de salariés ou des 
· catégories de Ia population active; 

b) conformément aux dispositions de l'arti0le 67, lorsque sont 
protégés tous Ies résidants dont les res•sources pendant I'éventualité 
n' e~cèdent pas d es Hmites prescrirtes. 

Artide 63. 

l. La prestation mentionnée à l'artide 62 doit, dans l'éventualité 
couverte, . e tre garanti e au moins : 

a) à une personne p.rotégée dont le soutien de fa;miUe a accompli, 
selon des règles prescrites, un stage qui peut .consister soit en 15 années 
de cotisation ou d'emploi, soit en lO .années de résidence; 

b) lorsqu'en princi,pe les femmes ·et [es enfant·s d.e toutes les 
personnes actives sont protégés, à une personne protégée dont le soutien 
de famille a accompli un stag:e de trois :années. de cotisation, à la conclition 
qu'aient été versées, au nom de ce soutien de famille, au cours de la 
période active de sa vie, des coti,sations dont le nombre moyen annuel 
atteint un chiffre prescrit. 

2. Lorsque :l'.attrlbution de 1a :prestation m·entionnée au paragraphe l 
est subordonnée à l'accomplissement d'une période minimum de cotisation 
ou d' e•mploi, une pres.tation réduite doit etre garanti'e au moins : 

a) à une personne protégée dont le soutien de famiHe a accmnpli, 
selon des règles ~pre•scrites, un stage de 5 années de coti'Sation ou d'emp1oi; 

b) lorsqu'en .principe les femmes et les enfants de toutes les 
personnes actives sont protégés, à une pe·rsonne protégée dont le soutien 
de famille a accompli un stage de trois années de ·cotisation, à la ·condition 
qu'ait été versée, au nom de ce soutien de famiUe, au cours de la période 
active de sa vie, la moitié du nombre moyen annuel de cotisations prescrit 
auquel se réfère l'alinéa b) du paragraphe' l du présent artide. 

3. Les dispositions du ;para·graphe l du .présent ·article s:eront ·consi
dérées comme satisfaites 1orsqu'une p.restation c·alculée ·conformément à 
la parties XI, mais selon un pourcentage inférieur de 10 unités à celui 
qui est indiqué dans le tableau annexé à cette partie pour le bénéficiaire
type, est au n1oins garantie à toute •personne protégée dont le soutien 
de famille a accompli, 'Selon des règles .prescri.te'S, 5 année'S· de cotisation~ 
d'emploi ou de résidence. 
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4. Une réduction proportionnelle du pourcentag:e indiqué dans le 
tableau annexé à la partie XI peut etre opérée lorsque le stage pour la 
prestation qui .correspond au pourcentage réduit est supérieur à 5 ans 
de ·cotisation ou d'emp·loi, mais inférieur à 15 ans de cotisation ou 
d'emp1oi. Une prestation réduite sera attribuée ·conformément au para
gra.phe 2 du présent article. 

5. Pour qu'une veuve sans enf.ant présumée incapahle de subvenir 
à .s.es propres besoins, ait droit à ·une· prestation de survivant, une durée 
·minimum du mariage peut etre pres:crite. 

Artide 64. 

Les prestations mentionnées aux artides 62 et 63 doivent etl·e 
accordées pendant toute la durée de 1'éventualité. 

Partie XI. - CALCUL DES PAIEMENTS PÉRIODIQUES. 

Artide 65. 

1. Pour tout paiement 1périodique auquel le présent ·artide· s'ap1plique, 
le ·montan t de la prestation, m;aj oré d u montan t d es· aUocations familiales 
servie•S •pendant 'l'éventualité, devra etre tel que, pour le hénéfìdaire
type visé au tableau annexé à la .présente· P:artie, il so·it au moins égal, 
pour l'éventualité en question, au pourcenta•ge :indiqué dans ·Ce ta.bJeau 
·par rapport au tota1 du gain antérieur du bénéficiaire ou de son soutien 
de fa·mille, et du montant des alilocations. f,amiliales servies. à une pe.rsonne 
protégée ayant les memes charges de famille que le bénéficiaire-type. 

2. Le gain antérieur du bénéfidaire ou de' ~son soutien de famille 
sera ·calculé conformément à des règles prescrites et, lorsque 1es 1personnes 
protégées ou Ieurs soutiens de famille sont répartis e'n classes suivant 
leurs gains, le !gain antérieur po•urra etre ·Cakulé d'après ~es gaitns de 
base des classe~s auxquelles: ils ont appart·enu. 

3. Un •maximum ~pourra etre prescrit pour l.e montan t de la prestation 
ou pour le gain ·qui est priss en compte da:ns . .le cakul de ·la prestation, 
sous rés·erv.e que .ce m.aximum soit fixé de telle sorte ,que les dispositions 
du par.agraphe 1 du 1p~ésent artide soient rempEes lorsque· le gain anté
rieur du bénéficiaire ou de son soutien de famille est inférieur ou égal 
au 'Salaire d'un ouvrier mas·cul!in qualifìé. 

4. Le gain antérieur du hénéfidaire ou de S·Oill soutien de famille, 
le salaire de l'ouvrier m.aseulin qualifìé, la prestation et les alloeations 
familiaies seront calculés sur le memes temps de base. 

5. Pour les autres hénéficiaires, la prestabon 1s:era fixée de te1le 
sorte qu'e-He .soit dans une relation ra'i1son~able avec celle du bénéfi.ciaire
type. 

N. 951- 5. 
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6. Pour l'application du présent article pn ouvrier masculin qualifié 
sera: 

.a) soit un ajusteur ou un tourneur dans ,l'industrie mécanique 
autre que l'industrie des ntachines électriques ; 

b) so i t un ouvrier qualifié type défini conforn1ém~ent aux disposi
tions du paragraphe sui v an t; 

c) soit une personne dont :Le gain est égal ou supérieur aux gains 
de 75 pour cent de toutes les personnes protégées, ces gains étant déter
minés sur une base annuelle ou sur la base d'une période plus courte, 
selon ·ce qui sera p·rescrit; 

d) soit une ~personne dont le gain est égal à 125 pour cent du 
gain moyen de toutes 1-es personnes p.rotégées. 

7. L'ouvr.ier qualifié type pour l'applicabon .de J.'alinéa b) du para
graphe :précédent sera .choisi dans la classe oecupant le plus ~grand nombre 
de personnes du S·exe masculin p.rotégées pour l'éventualité considéré€, 
ou de soutiens de f.amiUe de p·ersonne·s protégées, dans la branche qui 
occupe elle-meme le .plus 'gran nomhre de oes :personnes 'protégées ou 
de ces soutien.s de famiHe; à eet effet, ·OU uti1isera ~a classification inter
nationale type, par ind·ustri,e, de toutes les bran~hes. d'activité économique, 
adoptée par le Conseil économique et soda1 de l'Organisation dets N ations 
Unies à sa septième ses,sion, le 27 aofit 1948, et qui est r~produite en 
annexe à la présentes ·convention, compte tenu de toute modifieation qui 
pourrait lui etre apportée. 

8. Lorsque 1es ~pres.tation:s vadent d'une regwn à une .autre, ·un 
ouvrier masculin qualifié pourra ètre choisi dans cha·cune des régions, 
conformément aux dispositions des para:graphes 6 et 7 du :présent article. 

9. Le salaire de l'ouvrier masculin qualifié s·era déterminé .sur la 
base du sal.aire pour un nombre norma1 d'heures de travail :fixé soit 
par àes conventions collectirves, soit, ìe cas échéant, par la législation 
nationale ou en vertu de ·celle .... ci, soit ·par la ·COutume, y compris les 
alloc.ations de vie chère s'il en est; lorsque les sal~i}}e's ainsi déterminés 
diffèrent d'une région à I'autre et que le paragraphe 8 du présent article 
n'est pas appliqué, on prendra le salair.e médian. 

10. Les montants des :paiements :périodi,ques en ·cours attribués pour 
la vieillesse, ~pour les ac.cidents du travail et les maladies rpro,fessionnelle·s 
(à l'exception de ·ceux qui couvrent l'!ilncapacité de travail), pour l'inv:ali
dité et pour le· décès du soutien de famille s~e~ront revisés: à la suite de 
variations sensibles du niveau général des gains qui résultent de variations 
sensibles du ·cofit de la vie. 

Artide 66. 

l. Pour tout paiement périodi,que auque1 ·le prés.e.nt :article s'applique, 
le montant de la prestation, majoré du montant des: allocations familiales 
servies pendant l'éventualité, devra etre tel que, pour le :bénéfidaire-type 
visé au tableau .annexé à lap resente partie, il soit au moins égal, pour 
l'éventualité en question, au rpour·centage indiqué dans ee tableau par 
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rrupport au total d u salai re du . manoeuvre· ord:inaire adulte m:asculin, et 
du ·montant des allocations familiales servies à une personne protégée 
ayant ·Ies n1em,es charges de fa·mille que le hénéficiaire-type·. 

2. Le salair.eo du m~anoeuvre ordinair·e adulte a:nasculin, la prestation 
et les allocations failniliales seront calculés sur les ~mèm·es temps de base. 

3. Pour les autre bénéficiaires, la prestation sera fixée de telle sorte 
qu'eUe soit dans une relation raisonnable avec ce:lle du bénéfi.ciaire-type. 

4. Pour l'application du ;prés·ent artide, le ·manoeuvre ordinaire 
rnasculin sera : 

a) soit un manoeuvre-type dans l'industrie mécanique autre que 
l'industrie des machines. électriques ; 

b) soit un manoeuvre-type défini -conformém-ent aux dispositions 
d u ·paragraphe suirvant. 

5. Le manoeuvre-type pour l'ap;phcation de l'alinéa b) du paragraphe 
précédent sera choisi da.ns la dasse occupant le plus ·grand nombre de 
·personnes du sexe ~masculin protégées 'vour l'éventualité considérée, ou · 
de soutiens de famille de personne protégées, dans la branche qui occupe 
elle-mem·e le plus -grand nombre de c·es p·ersonnes ~protégées ou de ces 
soutiens de fami1le•; à ·c et effet, on utilisera l'a classifi,cation inter.nationale 
ty.pe, par 'industrie, de toutes les branches d'activité économ·ique, adoptée 
·par le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies 
à sa septième se,ssion, le 27 a·ofi.t 1948, et qui -est reproduite ·en annexe 
à la présente conve.nti~n, ~om-pte tenu de toute modifi~ation qui pourralt 
lui etre apipOrtée. 

6. Lorsque les pr·estations varient d'une région à une 'autre, un 
manoeuvr,e ordinaire adulte masculin ~pourra etre choisi dans chacune 
des régions, conformément aux dispositions des paragraphes 4 et 5 
d u présoot artide. 

7. Le salaire du manoeuvre ordi.naire adulte 'masculin sera déterminé 
sur la base du salaire pour ·un nombre normal d'hetUres de travail fixé 
soit par des ·conventi'Ons collectives. soit, le ~cas éehéant, par la législation 
natioll'ale ou en vertu de celle-ci, soit par la coutume, y comp·ris les 
allocations de vie chère s'H en est; lorsque les salaires ainsi déterminés 
diffèrent d'une région à l'autre· s'il en est; Jorsque les: Stalai.res ainsi 
déterminés diffèrent d'une région à Fautre et que le paragrwphe 6 du 
présent artide 'n'est pas appliqué, on vrendra le salaire médi!an. 

8. Les montants des paiements périodiques en cours attribués pour 
la vieillesse, pour les a~cddents du travail et les maladies professionneHes 
(à l'exception de -ceux qui ·couvrent l'inca·pacité de trav.aitl), pour Yinvalidité 
et pour le décès du soutien de famille seront revisés à la suite de variations 
sensibles du niveau général des gains qui résultent de variations sensibles 
du cofit de 1a vie. 

Artide 67. 

Pour tout paiement ~périodique auquel le· présent artide s.'arp;plique: 
a) le montant de la vre~station doit etre fixé selon un barème 

preserit, ou selon un barème arreté par les auto.rités pubJique•s compé
tentes -conformément à des règles pres·crites; 
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b) le montan t de l'a prestation ne peut etre réduit que dans la 
mesure· où les autres ressourees. de la familJ.e du bénéficiaire dépassent 
des montants suhstantiels prescrits ou arretés par ·les a·utorités publiques 
compétentes conformément à des règles. prescrites.; 

c) le total de la ·prestation et des autres r·e'ssources., après déduction 
des montants substantiels v'i,sés à l'alinéa b) .ci-dessus, doit etre suffisant 
pour assurer à la fa-mille du bénéfì.ci.aire des ·conditions de vie saines 
et convenable·s et ne doit 'pas etre inférieur au montant de la prestation 
·calculée conformément aux disrposition.s de l'artide 66; 

d) les dispositions de l'aiinéa ·c) s·eront ·COillS'idérées .comm.e s·atisfaites 
si le montant total des prestations payées en vertu de la partie en 
question dépasse d' au moins 30 ;pour eent le montan t total d es prestations 
·que l'on obtiendrait en appliquant 1es dis.positions de -l'artide 66 et les 
dispositions de: 

Parti e 

III 
VI 
v 

i) l'alinéa b) de l'article 15 pour la parti e III; 
ii) l'alinéa b) de l'artide 27 pour la partie V; 

iii) l'alinéa b) de l'artide 55. pour la partie IX; 
iv) l'alinéa b) de l'artide 61 pour la partie X. 

T ABLEA U ( ANNEXE À LA P ARTIE XI) 
PAIEMENTS PÉRIODIQUES AU BÉNÉFICIAIRES-TYPES. 

Eventualité 

Maladie .......... . 
Chomage .......... . 
Vieillesse . . . . . . . . . . . 

Bénéficiaire-type 

Homme ayant une épouse et 2 enfants 
Homme ayant une épouse et 2 enfants 
Homme ayant une épouse c1'age à pension 

Pourcen
tage 

45 
45 
40 

VI Accidents du travail et rua-

VIII 
IX 
x 

laclies professionnelles : 

Incapacité de travail . Horurue ayant une épouse et 2 enfants 50 
Invalidité . . . . . . . . Homme ayant une épouse et 2 enfants 50 
Survivants . . . . . . . Veuve ayant 2 enfants .......... . 

Matemité . . . . . . . . . . Femme .................... . 
Invaliclité . . . . . . . . . . Hornme ayant une épouse et 2 enfants 
Survivants . . . . . . . . . . Veuve ayant 2 enfants .......... . 

40 
45 

40 
40 

Partie XII. - EGALITÉ DE TRAITEMENT DES RÉSIDENTS NON NATIONAUX. 

Article 68. 

l. Les résidants qui ne sont rpas rdes nationaux do'irvent avoir les 
men1es droits que les résidants qui sont des natiQnaux. Toutefois, en ·ce 
qui ·Concerne les prestations ou les fractions de· prestations financées 
exclusiveinent ou d'une façon ·prépondérante par l-es fonds pubhcs, et 
en ce qui •concerne les régimes transitoire~s, des di,spositirons .partkulières 
à l'égard des non-nationaux et à l'égard des nationaux nés hors du 
territoire du Membre peuvent etre prescrites. 
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2. Dans les systèmeos de sécurité soci!ale contributive dont la protection 
s'applique aux salariés, les personnes protégées qui sont des nationaux 
d'un autre Membre qui a accepté les obligations découlant de la partie 
correspondante de la convention doivent avoir, à l'égard de ladite partie, 
l es memes droits que l es nationaux d u Membre i.ntér·essé. Toutefois, 
l'aptplication du présent paragraphe peut ètre subordonnée à i'existence 
d'un a.ccord bilatéral ou multilatéral prévoyant une réciprocité. 

Partie XIII. - DISPOSITIONS COMMUNES. 

Article 69. 

Une .prestation à laquelle une personne p:rotégée au:rait eu droit en 
application de l'une quelconque des parties II à X ,de la présente con
vention, peut ètre :suspendue, dtans une mesure qui' peut ètre prescrite: 

.a) aussi longtemps que l'intéressé ne se trouve pas sur le te'r:ritoire 
du Membre; 

b) aussi longtemps que l'intéres:sé est ent:retenu su:r des fonds 
pu'bHcs ou aux f:rais d'une institution ou d'un service de sécurirté sociale; 
toutefois, si la prestation dépasse le cout de eet entretien, la différence 
doit ètre attribuée aux 'personnes qui sont à la ·chaf!ge du bénéfidaire; 

c) aussi longtemps que .I'intéressé reçoit en e:spèc·es une autre 
prestation de sécur'irté sociale à l'e~ception d'une prestation familiale, 
et pendant toute .période durant laquelle il est indemni·sé pour la mème 
éventualité par une tierc·e partie, sous réserV'e que la partie de la prestation 
qui est suspendue ne dép·asse pas l'autre prestation ou l'indemnité prove
nant d'une tie:ree partie; 

d) lorsque I'intéressé a assayé frauduleusement d'obtenir une 
prestation; 

e) lorsque l'éventualité a été provoquée par un erime ou un délit 
com,mis .par l'intéressé; 

f) lors·que l'év.entua:lité a été provoquée par une faute intentionnelle 
de l'intéressé; 

g) dans les cas approP'riés, lorsque· l'intéress.é néglige d'utiliser les 
services médicaux ou les services. de réadap'bation qui .sont à sa disposition 
ou n'ohserve pas Ies :règles ·pr:e'scrites :pour la vérification de l'existence 
de l' éventualité ou pour la conduite· d es bénéfi.ciaires de prestation ; 

h) en ·ce qui .concerne la prestation de .chòma·ge, Iorsque l'intére•ssé 
néglige d'utHi,s.e:r l es service.s de placement à sa di:sposition; 

i) en ce qui concerne• la prestation de ~chòmage, ·lorsque l'intéressé 
a perdu son emploi en :raison directe ·d'un 'arrèt de travail dfi à un conflit 
p·rofessionnel, ou qu'il a quitté vol·ontairement son ·emploi sans motifs 
légitimes.; 

j) en ce qui concerne la prestation de survivants, aussi longtemps 
que la veuve vit en concubinage. 
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Artide 70. 

1. Taut requérant doit avoir le droit de former a.ppel en cas de 
refus de la pre•station ou de contestation sur sa qualité ou S!a quantité. 

2. Lorsque dans l'ap1plication de la présente ·Convention, l'.administra
tion des soins médica:ux est eonfiée à un département goùvernemental 
responsa.ble devant un Parlement, le droit d'appel prévu au ·paragraphe l 
du présent artide peut etre remplacé par le droit de faire examiner par 
l'autorité ·compétente toute réclamatio.n visant le refus de•s soins médicaux 
ou la qualité des soins ·médicaux reçus. 

3. Lorsque les requetes sont .portées dev1ant les trihunaux spécialc
nlent étahlis pour tr.a.iter }es questions de sécurité sociale ·et au sein 
desquels les personnes ~protégées sont représentées, le droit d',a;pp·el peut 
n'e tre pas accordé. 

Artide 71. 

l. Le coùt des prestations attrihuées en apphcation de la présente 
convention et les frais; d'ad.mi.nistration de ce prestations. doive•nt etre 
financés colle·ctivement par voie de cotisation ou d'impot·s, ·ou par les 
deux voies conjointement, selon des modalités ·qui évitent que les per
sonnes de faibles re.ssources n'aient à supporter une trop lourde charge 
et qui tiennent compte de la situation économique du Men1bre et de cene 
des catégories de personnes 1protégée:s. 

2. Le total des cotisations d'assurance à la ·Charge des ·salariés pro
tégés ne doit pas dépasser 50 pour ·Cent du total des ressources affectées 
à la protection des s·alariés, de leurs épouses et enfants. Pour déterminer 
si cette condition est remphe, toutes les pre•stat.ions acco:rdées par le 
Membre en applicatio~n de la ·convenhon pourront etr·e considérées dans 
leur ensembe, à l'exception des prestations aux familles et à l'exce•ption 
des prestations en .cas d'a0cidents du travail et de maladies profe·ss.ion
nelles, si ces dernières relèvent d'une branche s1pécilale. 

3. Le l\t1embre doit assumer une responsabilité génér.ale en ce qui 
concerne le service· de:s prestations attribuées en appÌi1cation de la présente 
convention et prend~e toutes }es mesures .nécessaires en vue d'attei'ndre· c.e 
but; il doit, s'il y a lieu, s'assurer que les études et .calculs a~ctuariels 

nécessaires ·Concernant l'équilibre financier sont étahlis périodiquement 
et en tout eas préalahlement à toute modifieation des. prestations, du taux 
des cotisations d'assurance ou des impots aff.e•ctés à la :couverture des 
éventualités en questio.n. 

Artide 72. 

l. Lorsque 1'administration n'est pas assurée par une institution 
réglementée par les autorités publiques ou par un département gouverne
raental responsable devant un Pa.rlement, des représenta.nts des personnes 
protégées doivent •partid,per à l'admin'i'stratim1 ou y etre assodés avec 
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pouvoir ~cons:ultatif dans des conditions prescrites; Ja légi;slation nationaleo 
peut aussi prévoir la partkipation de représentants des employeurs et 
des autorités publiques. 

2. Le Membre doit assumer une responsabilité générale pour la 
bonne administration des institutions et .services qui concourrent à rappli
cation de -J!a présente convention. 

Partie XIV. - DISPOSITIONS DIVERSES. 

Article 73. 

La présenteo -convention ne s'appliquera rpas: 

a) aux éventualités survenues avant l'entrée en vigueur de la 
partie correspondante de la eonvention pour le Membre intéressé; 

b) aux prestations attribuée·s pour d es éventualités survenues après 
l' entrée e n vigueur de la parti e correspondante de la conv·ention pour 
le l\iembre intéressé, da.ns la mesure où les droits à ees pre~stations 

proviennent de périodes antérieures à la date de ladite entrée en vigue:ur. 

Articie 74. 

La présente convention ne doit pas etre ·Considérée comme portant 
révision de' l'une quelconque des 'co.nventions existantes. 

Artide 75. 

Lorsqu'H en sera ainsi disposé dans une ~convention adoptée ulté
rieurelnent par la Conférence et po~tant sur une ou plusieurs. matières 
traitées par la présente convention, le•s dispositions de la présente con
vention qui seront spécifiées dans la convention nouvelle :cesseront de 
s'appliquer à tout M·e,mbr·e ayant ratifié ceHe-·C'ir, dès la date de• son 
entrée en vigueur pour le M·emhre intéressé. 

Artide 76. 

l. Tout 1\tiemhre qui ratifie la présente• co.n-vention s'.engage à fourn1r 
dans le rapport annue1 qu'il doit présenter sur l'application de la con
vention, conformément à l'artide 22 de la Constitution de l'Orwanisation 
internationale du Travail: 

a) des renseignements ·complets sur la légis.lation donnant efl'et 
aux dispositions de la ~convention; 

b) l es preuv·es qu'il a satisfait aux exigences statistiques for
mulées par : 

i) les artides 9 ), b), c) ou d); 15 a), b) ou d); 211a) ou c); 
27 a), b) ou d); 33 a) ou b); 4-l,a), b) ou d); 48 a), b) ou o); 55 a), b) ou d); 
61 a), b) ou d) quant au nombre des personrnes protégée•s; 
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ii) les artides 44, 65, r66 rQU 67 qurant aux ·montants des 
prestations ; 

'irii) l'alinéa ra) du parag~aphe 2 de l'artide 18 :quant à la durée 
des indemnités de maladie ; 

iv) le ·paragraphe 2 de J'articl.e 24 quant à la durée des pres.ta
tions de chòmage; 

v) le prag:r:aphe 2 de l'artide· 71 quant à la rproportion des 
ressources ·qui proviennent d·es ·cotis,ations d'as,surance des salariés 
protégés; 

ces preuve<s rdevront etre foumi,es en se ~conformant autant que 
'possible, quant à leur présentation, aux sU'ggestions faites par le Conseil 
d'admini,stration du Bureau tnternational du Travail en vue d'une plus 
grande uniformité à ·Cet ég;ard. 

2. Tout M~embre ·qui ratifie la prése·nte convention advess.era au 
Directeur généra1 du Bureau internatio11al du Travail, à de:s intervalles 
appropriés., selon ~ce que décidera le Conseil d' adminirstration, d·es ~~apports 

sur l'état de sa législration et de· sa pratique eoncerlllant l~es dils1)ositions 
de chacune des parties II à X de la convention qui n'ont pas déjà été 
spécifiées dans la ratification du Membre dont il s'agit ou dans une 
notifioation ultérieure f.aite en application de l'artide 4. 

Artide 77. 

1. La prés.ente .convention ne s'apv~i,que ni aux marin:s. ni aux marins 
pecheurs; d es disposi~tions 1pour la :protection des marins et des marins 
pecheurs ont été adoptées par la Gonférence internationale du Travail 
dans la convention ·sur la ,sécurité sociale des gens de ·mer, 1946, et d.ans 
la conv.ention sur les pensions des geus de mer, 1946. 

2. Un Membre peut exclure le:s marins et les marins pecheurs du 
nombre, soit des salariés, soit des :personnes de rl1a ~population active, soit 
des résidants, rpris. en compte pour le .calcul du pourcenta1ge des salariés 
ou des résidants qui sont protégés en a.p:plication de l'une quekonque 
des parties II à X couvertes par la ratification. 

Partie XV. - DISPOSI'TIONS FINALES. 

Article· 78. 

Les ra.tifications formelles de la présente -convention se-ront ·communi
quées au Dire~cteur général du Burea:u 'international du TravaH et par 
lui enregistrées. 

Artide 79. 

l. La présente conv·e.ntion ne liera qne• les Memhres de rl'O~ganisation 
internrationale du Travail dont Ira ratifieation au:r:a été enregistrée par 
le Directeur général. 
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Arti·cle 80. 

l. Les déclarations qui .s;eront commWliquée:s au Directeur .géné~al du 
B:ureau iinternational du Travail, confor,mément an par:ag·raphe 2 de l'ar
tide 35 de la Gonstitution de I'Or,ganisation internationale du Travail, 
devront faire ·oonnaitre: 

a) les territoires. pour lesquels. le Membre intére,ssé s'·engage à ce 
que les dispositions de la convention ou de ·certaines de ses parties soient 
appU:quées sa:ns mod~rfkation; 

· b) les terr.itoires pour ~esquels .il s.'engag.e à ce que· les dis.positions 
de la convention ou de certaines de ses parties soient appliquées avec des 
modifilcations, et en quoi C'onsi!stent le·sdites. 1nodifications; 

c) les ter11ito:i1res a:u~queù:s ~a conv·ention est inapplicable ·et, dans 
ces cas, Jes raisons .pour lesqueHes elle est ina.p~plieahle; 

d) les territoires pour :lesquels il réserve sa déci1sion .en attendant 
un examen plus app·ro.fondi de la situation à i'égard desdits territoires. 

2·. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier para
grruphe du présent a·rtk}e :s·eront réputés parties lirntégrantès de la rati
fication et porteront des effets identique'S'. 

3. Tout Membre ;pourra renoncer, par une nouveUe déclaration, à 
tout au ±>artie des réserves· ·COntenue.s dans ·sa décltaration !antéri~ure en 
vertu des alinéas b), c) et d) du. premier ,paragra1phe du .présent artide. 

4. Tout Membre .pourra, pendant les période~s au ·cour·s d.esquelles 
la p·résente convention pe:ut ètre dénoncée 'conformément aux dispositions 
de l'article 82, communiquer au Direeteur général une nouvelle décla
r,ation modifiant à tout ~autre ég;ard les tennes de toute dédaTation anté
rìeure et faisant connaitre la S'itaation dans des territoire's déterminés. 

Artide. 81. 

1. Les déclarati:ons oOinmun.i·quées au Dire·cteur ~général du Bureau 
international du Travail conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'ar
tide 35 de 11a ConstitutiOifi de ·l'Organisation internatlionale du Travail 
doivent indiquer si les dispositions de la convention ou des parties aux
quelles elles se réfèrent :seront apphquées dans. le· t·erdtoire avec au sans 
modifkations ; lorsque la déclarati,on indique que 1es dispositions de la 
convention ou de certaines de ses parties s'appliquent sous réserve de mo
dificatio:ns, elle doit spécifier en quoi oonsistent :lesdites modifieations. 

2. Le Membre ou les M-embre·s ou :J.'.autorJté interna.tionale intére'Ssés 
pourr:ont renoncer entièrement ou 1p1artitellement, .p•ar une déclaration 
ultérieure, au droit d'invoquer une modification indiquée dans une décla
ration antérieure. 

3. Le Membre ou les Memhres ou l'autorité internationale intéressés 
pourront, pendant 1les périodes au cours: desqueUes la eonvention peut 
ètre .dénoncée conformément aux dispositions de l'artide 82, communi-

N. 951 - 6. 
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quer au Directeur ,généi'Ial une nouve11e déclaration modifiant à tout autre 
éward les termes d'une déclaration antérieure et fiaisant ~connaitre la si
tuation en ·Ce qui concerne l'application de ·cette convention. 

Artide 82. 

l. Tout Membre .ayant ratiflé la présente ·conventioo peut, à l'expi
ration d'une 1période de d:ix .années a;p~rès la date de: la ·mise en vigueur 
initiale de la convention, dénoncer la convention, ou l'une de ses par
ties II à X, ou plusieurs d'entre elles, ~par un acte ·communiqué au Di
recteur général du Bureau international du TravaH et par lui enregistré. 

·La dénonc.i.ation ne p-rendra effe t qu'une -année après avoir été enregistré€. 

2. Tout Membre aytant ratifié la 1présente convention qui·, d.ans le 
délai d'una année après l'expi:ration ~e la période de dix ·années men
tionnée au paragraphe précédent, ne fera. pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue :par le· présent artide sei'Ia lié pour une nouvelle 
:période de dix années ·et, tpar la suite, rpourra dénoneer la convention 
ou l'une de ses parties II à X, ou plusieurs d'entre elles, à l'expiration de· 
chaque .période de six années dans l·e's ·Condrrtions :prévues au .présent 
artide. 

Artide 83. 

1. Le Dkecteur général du Burea;u intern1ational d:u TraVlail notifiera 
à tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enre
gistrement de toutes les ratificati'Ons, dédarartions et dénonciat.fons qui 
lui .seront ·Communi·quées par les Me.mbre~s de l'Organisation. 

2. En notifiant 1aux Membres de l'Orga:nisati·on l' enregistrement de 
l 1a deuxième ratification qui lui aura été ·communiquée•, le D·irecte·1r 
général appeHera i'~attenti:on des Membres. de l'Organis.ation ·sur la date 
à laquelle la présente convention .entrera en vigueur. 

Artide 84. 

Le Dire·cteur ~général du Bureau intemational du Travail commu
niquera au .Secrétaire ·général des Nations Unies, aux fin.s d'enregi>Stre
ment, conformément à .I'.article 102 de la Charte d es N ations Unies, d es 
renseigne·ments complets. au sujet de toutes ratifi·cati'Ons:, de toutes déc}a .. 
rations et de tous actes de dénoneiation qu'il ~a.ura enreg·istrés confor
mément aux articles 1précédents. 

Article 85. 

Chaque fo.i·s ·qu'il 1e juge·ra nécess1aire, ~e Gonsei:l d'admini.stration 
du Bure,au inte·rnational du Travail présentera à la Conférence générale 
un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il 
y a lieu d'.inscrire à l'ordre du jour de Ja Gonférence la question de sa 
révision totale ou rpartieHe. 
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Article 86. 

l. A·u cas où la Gonférence adopterait une nouvelle ·C()Invention por
tant révisioo totale ou partielle de 1a 1présente .convention, et à moins 
que la nouvelle conve!ntion ne dispose autrement : 

a) la ratification. par un Mentbre .de la nouveHe convention portant 
:révision entrainerait de P·lein droit, nonobstant l'.articìJ.,e 82 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de 1a présente convention, sous réserve que la 
nouvelle ·convention portoot révi,sion soit entrée oo vigueur; 

b) à partir de 1a date de :l' entrée en vi:g.ueur de la nouv:etlle con
venti an portant révision, la présente convention eesserait d'etre ouverte 
à 1a ratification des; Membres. 

2. La présente convention demeurerait eu tout e'as en vi·gueur dans 
sa forme et teneur pour les Men1hres qui l'auraient ratifiée' et qui ne 
ratifieraient .pas la ·convention portm1t rév!ilsion. 

Artici e: 87. 

Les versions française et anglaise du texte de }la présente ·convention 
font également foi. 

Le texte qui rprécède est le texte authentique d·e la convention dfiment 
adoptée :p·ar la Conférence générale de l'Organisation internationale du 
Travail dans sa trente-cinquième session, qui s'est tenue à 'Genève et qui 
a été déclarée cJ.ose le 28 juin 1952. 

EN FOI DE QUOI ont a1pposé 'leurs .signatures, ce qua:trième jour de 
juHlet 1952: 

Lr5 Présidemt de·la Conférenc.e 

J OSÉ DE SEGADAS VIANNA · 

Le Di?~ecteur Général du. Bu.reau internationaZ du Travroil 

DAVID A. MORSE 
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ANNEXE 

0LASSIFICATION INTERNATIONALE TYPE, PAR INDUSTRIE, DE TOUTES 

Lé;8 lll:A.J.'lCHES D' ACTIVITÉ ÉCONO:MIQUE, 

No:MENCJ,ATUUE Dl!:l::l ll.BANCHES ET DES CLASSES 

Br-anche O. Agriculture, sylvicuUure, chasse et p~che: 

01. Agricnlture et élevage. 
02. Sylviculture et exploitation forestière. 
03. Cbasse, piégeage et repeuplement: en gibier. 
04 .. Peche. 

Branche 1. Industries extractives: 

11. Extraction du charbon. 
12. Extraction des minerais. 
13. Pétrole brut et gaz naturel. 
14. Extraction de la pierre à batir, lle I'argile et du sable. 
Hl. Extraction. de m~nerais non métallifères, non classés ailleurs. 

Branche& 2-3. Indttstries manutacttwières : 

20. Industries des denrées alimentaires (à l'exclusion cles boissons). 
21. Industrie des boissons. 
22. Industries du tabac. 
23. Industries textiles. 
24. Fabrication de chaussures, articles d'habillement et autres articles faits a~ec dea 

matières textiles. 
25. Industries du bois et du liège (à l'exclusion de. l'industrie du meuble). 
26. Industries du meuble et de l'arueublement. 
27. Industries du papier et fabrication d'articles en papier. 
28. Impression, édition et industries connexes. 
29. Industries du cuir et des articles en cuir (à l'exclusion de la chau!sure). 
30. Industries du caoutchouc. 
31. Industries chimiques et de produits chimiqnes. 
32. Industries des dérivés du pétrole et du charbon. 
33. Industries des produits minéraux non métalliqucs (ù l'exclusion des dérivés du 

pétrole et du cbarbon). 
34. Industries métallurgiques de base. 
35. Fabrication de produits métallurgiques (à l'exclusion des macbines et du ma-

tériel de transport). 
36. Construction de machines (à l'exclusiou des machines électriques). 
37. Construction de machines, appareils et fournitures électriques. 
38. Construction de matériel de transport. 
39. Industries manufacturières diverses. 

BrOIIWhe 4. Oonatr'UC'ti&n: 

40. Construction. 

Br01nche 5. Elect'ricité, gaz, ea1t et servic~ samta4~·es: 

51. Electricité, gaz et vapeur. 
52. Services des eaux et services sanitaires. 
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Branche 6. Oomrrwrce, batnque, assurarwe&, af!aires imtmobi'Uère&: 

61. COmmerce de gros et de détail. 
62. Banques et autres établissements :financiers. 
63. Assurances. 
64. A:ffaires immobilières. 

Bratnehe 7. Transports, entrerp6ts et corrllmrUtllicatiom: 

71. Transports. 
72. Entrepots et magasins. 
73. Communications. · 

Bratnche 8. Servioes: 

81. Services gouvernementaux. 
82. Services fournis au public et aux entreprises. 
82. Services des loisirs. 
84. Services personnels. 

Bratnche 9. .Activités mal àésignée&: 

90. Activités mal désignées. 




